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Int roduct ion 

Dans le cadre de la mise en œuvre du réseau écologique européen Natura 2000,  qui s’ appuie sur les 

direct ives européennes dit es Direct ives Habit at s (92/ 43/ CEE) et  Oiseaux (79/ 403/ CEE),  l ’ Et at  f rançais a 

proposé l ’ int égrat ion dans ce réseau du sit e:  

 

FR9402007 - Site à Botrychium simplex et Châtaigneraies du Bozio 

 

Af in d’ assurer la conservat ion des habit at s nat urels et  des espèces d’ int érêt  communaut aire ou 

priorit aire,  un document  d’ obj ect if s (DOCOB) doit  êt re élaboré pour chaque sit e f rançais.  Il  s'agit  d'un 

document ,  réalisé en concert at ion avec les acteurs concernés par le sit e,  visant  à faire un ét at  init ial du 

pat rimoine biologique et  du cont ext e socio-économique,  à déf inir les obj ect if s de conservat ion et  à 

préciser les act ions et  les moyens à engager pour sat isfaire ces obj ect if s.  

Un document  d’ obj ect if s incarne donc la déclinaison f rançaise du plan de gest ion concerté et  est  une 

ét ape indispensable en vue de la désignat ion de chaque sit e dans le Réseau Nat ura 2000.  Enf in,  i l  doit  

êt re un out i l  de référence et  une aide à la décision pour les acteurs ayant  compét ence sur un sit e 

considéré.  

Le présent  document  fait  suit e au tome I et  const it ue le second volet  du document  d’ obj ect if s Nat ura 

2000 du sit e FR9402007 « Sit e à Bot rychium simplex et  Chât aigneraies du Bozio».  Ce tome II a pour obj et  

de déf inir un plan d’ act ion en cohérence avec les enj eux ident if iés et  d’ exposer la chart e Natura 2000 

du sit e ét udié.  Ces éléments sont  élaborés en concert at ion avec les acteurs locaux via la réalisat ion de 

groupes de t ravail. 
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Présent at ion générale 

Le sit e Nat ura 2000 « Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio » d’ une superf icie de 

1 840 hect ares allant  de 500 m à 1 731 m d’ alt it ude,  concerne 5 communes :  Carcheto-Brust ico,  

Piobet t a,  Carpinet o,  Piet ricaggio et  Bust anico.  Il  s’ étend ainsi dans le massif  du San Pet rone et  la 

plus grande part ie de sa surface appart ient  à la micro-région de la Castagniccia.  La proposit ion et  la 

désignat ion de ce sit e repose sur la présence de Bot rychium simplex,  pet it e f ougère rare et  

d’ int érêt  communaut aire.  De plus,  i l est  composé d’ une mosaïque d’ habit at s remarquables répart is 

sur t out e la zone.  La châtaigneraie,  part iculièrement  représent ée sur le sit e,  se mélange en part ie 

aux chênaies et  aulnaies. 

C’ est  dans ce cont ext e et  grâce à ces atout s que ce sit e a ét é désigné pour int égrer le réseau 

Nat ura 2000.  La première part ie du Document  d’ Obj ect if  du « Site à Bot rychium simplex et  

chât aigneraies du Bozio  FR9402007 » (Tome I) a permis de présent er le diagnost ic écologique et  

socio-économique du sit e,  en s’ appuyant  sur un t ravail bibl iographique,  des expert ises de t errain et  

diverses consult at ions menées auprès de t ous les act eurs du t errit oire.  L’ ensemble des composant es 

du mil ieu a ét é appréhendé,  ce qui a permis de dresser un ét at  des l ieux de l ’ exist ant  sur ce 

t errit oire.  Cet  ét at  des l ieux, exposé dans le Tome I,  a permis de met t re en évidence les enj eux 

présent s sur le sit e.  

Cet te seconde part ie,  int it ulée « Obj ect if s et  act ions » (Tome II),  reprend les conclusions du bilan 

pat rimonial et  socio-économique et  les enj eux,  pour déf inir des obj ect if s de conservat ion et  de 

gest ion pour ce sit e Nat ura 2000.   

Sur la base des enj eux et  des obj ect if s,  i l  est  proposé des act ions nécessaires à la conservat ion et  au 

maint ien de ces habit at s et  espèces remarquables,  à la valorisat ion du sit e et  à la sensibil isat ion des 

ut i l isateurs. 

L’ ensemble de cet t e démarche,  de la déf init ion des obj ect if s à la proposit ion des act ions,  s’ est  

f ait e à t ravers une démarche part icipat ive. 
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I.   LE RESEAU NATURA 2000 

I.1 Rappels 

Le réseau Nat ura 2000 a pour obj ect if  la préservat ion de la biodiversit é, grâce à la concil iat ion des 

exigences des habit at s nat urels et  des espèces avec les act ivit és économiques,  sociales et  

cult urelles qui s’ exercent  sur les t errit oires et  avec les part icularit és régionales et  locales.  

Il  s’ agit  donc de promouvoir une gest ion concert ée et  assumée par t ous les act eurs intervenant  sur 

les espaces nat urels.  La conservat ion de la diversit é biologique est  t rès souvent  l iée à l ’ act ion de 

l ’ homme, spécialement  dans l ’ espace rural et  f orest ier.  

Ce réseau est  const it ué de deux t ypes de périmèt res : 

 Des Zones Spéciales de Conservat ion (ZSC),  désignées au t i t re de la Direct ive Habit at s » du 

21 mai 1992 ; 

 Des Zones de Prot ect ion Spéciale (ZPS),  désignées au t i t re de la Direct ive « Oiseaux » du 2 

avri l  1979. 

Pour remplir ses obligat ions de maint ien de la biodiversit é,  la France a choisi de met t re en place au 

sein de chaque sit e proposé pour le réseau Nat ura 2000,  un document  de gest ion dit  « Document  

d’ Obj ect if s » (DOCOB).  Le document  d’ obj ect if s const it ue une démarche novat rice.  Jusqu’ à tout  

récemment ,  i l  ét ait  établi sous la responsabil it é du Préfet  de départ ement  assisté d’ un opérat eur 

t echnique,  en faisant  une large place à la concert at ion locale.  Un comit é de pilot age regroupait , 

sous l ’ autorit é du Préfet ,  les part enaires concernés par la gest ion du sit e.  Toutefois,  la Loi sur le 

développement  des t errit oires ruraux (du 23 février 2005),  dit e loi DTR, modif ie cert ains élément s 

de cet t e procédure.  Dorénavant ,  le comit é de pilot age,  qui est  t ouj ours const it ué de représent ant s 

des usagers et  gest ionnaires du t errit oire,  él i t  son président  parmi les représentant s des 

collect ivit és t errit oriales et  de leurs groupement s.  Les représent ant s des collect ivit és t errit oriales 

et  leurs groupement s au sein du comit é de pilot age désignent  la collect ivit é t errit oriale ou le 

groupement  chargé de l ’ élaborat ion du DOCOB et  du suivi de sa mise en œuvre.  La procédure de 

mise en œuvre de ces nouvelles disposit ions est  décrit e dans le décret  du 26 j ui l let  2006.  Les 

disposit ions concernant  l ’ élaborat ion et  le suivi de la mise en œuvre du DOCOB par les collect ivit és 

et  celles concernant  la présidence du comit é de pilotage sont  décrit es par les art icles L 414-2 et  R 

414-8 du code de l ’ environnement .  

 

Le document d’objectifs comporte un état des lieux naturaliste et humain du site et définit les 

orientations de gestion,  les mesures de conservation contractuelles à mettre en place et une 

charte.  Il précise les modalités de financement des mesures contractuelles.  C’est donc à partir 

du document d’objectifs que seront établis les contrats de gestion. 

 

Le réseau Natura 2000 vise ainsi à consolider,  améliorer et  assurer à long terme des act ivit és 

agricoles,  sylvicoles et  t ourist iques qui part icipent  à l ’ ent ret ien et  à la qualit é de ces espaces 

nat urels et  de la vie rurale.  Il  cont ribuera ainsi à faire reconnaît re des t errit oires en leur accordant  

les moyens nécessaires à leur préservat ion et  à leur mise en valeur.  Il  const it ue une audacieuse 

polit ique d’ aménagement  et  de gest ion du t errit oire,  à la disposit ion des act eurs locaux. 
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Les résult at s de chaque ét ape du DOCOB ont  été validés par les membres du comité de pilot age.  

C’ est  au t erme de l ’ élaborat ion du DOCOB et  suit e à sa validat ion par le Comité de Pilot age que 

l ’ animat ion du sit e débute.  Cet t e seconde phase de la vie des sit es Nat ura 2000 a pour enj eux la 

mise en œuvre des act ions prescrit es dans le DOCOB. 

 

I.2 Les out i ls de la démarche Nat ura 2000 

Une fois le document  d’ obj ect if s approuvé par  le Préfet ,  la phase d’ animat ion de ce plan de 

gest ion concer t é se met  en place.   

 

La gest ion du sit e est  réalisée ou déléguée par les propriét aires et / ou ayant s-droit .  Elle est  de t ype 

contractuel et  s’ ef fect ue sur la base du volontariat . Dif f érent s out i ls exist ent  et  sont  développés 

ci-après.  Une st ruct ure animat rice sera désignée pour la mise en œuvre de cet t e gest ion. 

Les éléments ci-dessous sont donnés à titre indicatif.  Les mesures applicables en Corse 

dépendent du PDRC parvenu en fin de période de validité en 2013.  Le nouveau document de 

programmation état région n'est pas connu à l'heure où ces lignes sont écrites,  cependant un 

disposit if similaire à celui existant sera proposé courant 2014 d'où la présentation générale des 

actions possibles.  
 

I.2.1 Les cont rat s 

Généralités 

Dans le cadre de la mise en œuvre concrèt e de la démarche NATURA 2000,  des inst rument s 

cont ract uels,  basés sur le volont ariat ,  sont  mis à disposit ion des propriét aires et / ou gest ionnaires 

pour assurer l ’ ent ret ien voire la rest aurat ion des mil ieux naturels.  Le cont rat  est  conclu ent re le 

préfet  et  le t it ulaire de droit s réels ou personnels conférant  la j ouissance des terrains concernés 

(propriét aire,  personne bénéf iciant  d'une convent ion,  d'un bail civi l…).  Sa durée minimale est  de 

cinq ans et  peut  êt re prorogée ou modif iée par avenant .  

Les aides f inancières accordées sont  issues pour part ie de fonds nat ionaux (Minist ère chargé de 

l ’ Environnement  ou Minist ère chargé de l ’ Agricult ure) et  pour part ie de fonds européens.  

Cont rairement  aux aut res régions f rançaises,  où ces fonds sont  versés par l ’ Agence de Services et  de 

Paiement s (ASP)
1
,  les fonds et  circuit s f inanciers ut i l isables en Corse sont  dif f érent s. 

Mais quel que soit  les mécanismes f inanciers,  le cont rat  prend,  dans le document  d’ obj ect if s,  la 

f orme d’ un cahier des charges qui cont ient  (art icle R.  414-13 du code de l ’ environnement ) :   

                                                

 

 

1
 

  ASP :  ét ablissement  public f rançais créé par l 'ordonnance 2009-325 du 25 mars 2009 

résult ant  de la fusion de l 'AUP et  du CNASEA, et  a début é son act ivit é le 1
er

 avri l  2009 
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 Le descript if  des opérat ions à ef fectuer pour met t re en œuvre et  at t eindre les 

obj ect if s de conservat ion ou,  s'i l  y a l ieu,  de rest aurat ion déf inis dans le document  

d'obj ect if s,  avec l 'indicat ion des t ravaux et  prest at ions d'ent ret ien ou de rest aurat ion 

des habit at s nat urels,  des espèces et  de leurs habit at s et  la délimit at ion des espaces 

auxquels i ls s'appliquent  ; 

 Le descript if  des engagement s ident if iés dans le document  d'obj ect if s qui donnent  l ieu 

au versement  d'une cont repart ie f inancière ainsi que le coût  prévisionnel de cet t e 

cont repart ie ; 

 Les point s de cont rôle et  les j ust if icat if s à produire permet t ant  de vérif ier le respect  

des engagement s cont ract uels.   

 

 

Ces cont rat s comportent  ainsi,  dans le respect  du ou des cahiers des charges f igurant  dans le 

DOCOB, des engagements propres à met t re en œuvre selon les obj ect ifs de conservat ion du sit e.  Le 

préfet  s'assure du respect  des engagement s souscrit s par le t it ulaire du cont rat .  A cet  ef fet ,  et  à son 

init iat ive,  des cont rôles sur pièces et  sur place sont  ef fectués par les services déconcent rés de 

l 'Et at . 

Lorsque le t i t ulaire d'un cont rat  ne se conforme pas à un engagement ,  le versement  des sommes 

prévues au cont rat  peut  êt re,  en tout  ou en part ie,  suspendu ou supprimé et  les sommes perçues 

remboursées. 

 
Trois grands types de contrats existent  :  

 des cont rat s concernant  des mil ieux agricoles : 

o mesures agro-environnement ales t errit orial isées MAEt  ;  

 des cont rat s hors mil ieux agricoles : 

o cont rat s NATURA 2000 forest iers ;  

o cont rat s Nat ura 2000 ni agricoles ni forest iers. 

MAE 
NATURA 2000 
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Le t ableau suivant  indique les crit ères d’ af fect at ion des parcelles et  le t ype de cont rat  pouvant  êt re 

mis en œuvre.  

Tableau 1 :  Crit ères d’ af fect at ion des parcelles et  le t ype de cont rat  

CRITERES D’ELIGIBILITE DE LA PARCELLE AU FINANCEMENT DE CONTRAT NATURA 2000 PAR LE 
MEEDDM2 (ANNEXE II,  DU 16/11/2010 MODIFIANT LA CIRCULAIRE DU 21/11/2007) 

 

Surface agricole  
(cont rôle a post er ior i  

t out es surf aces déclarée 

au S2 j aune
3
) 

Surface en milieu 
forestier  

(ar t .30,  2.  et  3.  du 

règlement  1974/ 2006) 

Surface non agricole  
(cont rôle a post er ior i  :  

exclusion de t out e 

sur f ace déclarée au S2 

j aune) 

Agriculteurs4
 

Eligible aux MAE  

Eligible à certains 

cont rat s NATURA 2000  

Eligible au cont rat  

NATURA 2000 

Non éligible aux MAE 

Eligible à certains 

cont rat s NATURA 2000 

Non éligible aux MAE 

Non agriculteurs 

Eligible à certains 

cont rat s NATURA 2000 

Non éligible aux MAE 

Eligible au cont rat  

NATURA 2000 

Non éligible aux MAE 

Eligible au cont rat  

NATURA 2000 

Non éligible aux MAE 

Remar que :  Sur  l e pl an f i scal ,  l es sommes ver sées par  l ’ ODARC à un agr icul t eur  dans l e cadre d’ un cont rat  NATURA 2000 

viennent  s’ aj out er  aux revenus de son exploi t at ion.  

 
Les contrats en milieux agricoles 

En Corse,  les caract érist iques géographiques -insularit é- et  économiques ont  conduit  à met t re en 

place un programme de développement  rural adapt é aux enj eux spécif iques de cet t e région,  le 

Programme de Développement  Rural de Corse (PDRC).  Approuvé le 19 décembre 2007,  le PDRC 

2007-2013 a pour obj ect if  de soutenir des proj et s de développement  visant  à valoriser les t errit oires 

ruraux via leurs ressources nat urelles,  pat rimoniales et  cult urelles.   

La loi du 22 j anvier 2002 ayant  élargi les compétences de l 'Assemblée de Corse,  not amment  en 

mat ière de développement  économique et  d'aménagement  du t errit oire,  la fonct ion d'autorit é de 

gest ion de ce programme est  assurée par le président  du Conseil Exécut if  de la Collect ivit é 

Territ oriale de Corse.  L'Of f ice de Développement  Agricole et  Rural de la Corse (ODARC) assume la 

mission d'organisme payeur.  Le PRDC ét ablit  not amment  les Mesures Agro-environnement ales 

t errit orial isées (MAEt ) disponibles en Corse.  

 

 

                                                

 

 

2
  MEEDDM = Minist ère de l ’ écologie,  de l ’ énergie,  du développement  durable et  de la mer 

3
  S2 j aune :  surface déclarée à la PAC (Polit ique Agricole Commune) 

4
  Agricult eurs au sens de la circulaire DPEI/ C2007-4035 – DGFAR/ C2007-5027 

Figure 1: Schéma des différents contrats Natura 2000 (www.natura2000.fr) 
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Les contrats hors milieux agricoles 

 Les contrats NATURA 2000 en milieux forest iers 

Une l iste de mesures cont ract ualisables a ét é ét ablie à l ’ échelle régionale pour les cont rat s en 

mil ieux forest iers à t ravers la mesure 227 f inancée par le PDRC. Ces mesures sont  ensuit e inst ruit es 

t echniquement  et  administ rat ivement  par l ’ Of f ice de l ’ Environnement  de la Corse (OEC).  Un cahier 

des charges t ype a ét é ét abli pour chacune des mesures.  Celui-ci expose les condit ions et  les 

engagements à souscrire pour l ’ élaborat ion du cont rat ,  les aides f inancières et  les crit ères de 

cont rôle des t ravaux.  

Cet te l ist e a ét é élaborée pour servir de référent iel t echnique et  économique aux st ruct ures 

animat rices en charge de la passat ion des cont rat s.   

 Les contrats Natura 2000 dans les autres milieux naturels 

Une l ist e de mesures concernant  les cont rat s de gest ion des mil ieux nat urels non forest iers et  hors 

mil ieux agricoles a également  ét é établie au niveau nat ional (même circulaire « gest ion » du 24 

décembre 2004 remplacée par celle de 2007) et  validée par la Commission européenne.  Cet t e 

circulaire ne s’ appliquant  pas en l ’ ét at  en Corse,  chacune des act ions proposées fait  l 'obj et  d'une 

expert ise lors de la rédact ion du DOCOB par l 'opérat eur,  lors de sa mise en œuvre par l 'animat eur et  

par les services de l 'ét at  en charge de son f inancement .  

Modalités de financement des contrats Natura 2000 

Les f inancement s les plus appropriés seront  recherchés par l 'animat eur avec l 'aide des services de 

l 'ét at  et  des of f ices en charge des fonds européens. 

 

I.3 La chart e Nat ura 2000 

I.3.1 Général it és 

La loi n° 2005-157 du 23 février 2005,  relat ive au Développement  des Territ oires Ruraux,  dit e loi 

« DTR »,  a induit  plusieurs changement s dans la mise en œuvre du réseau NATURA 2000.  Elle inst aure 

not amment  la Chart e NATURA 2000,  annexée au document  d’ obj ect if s.  Tous les t i t ulaires de droit s 

réels ou personnels port ant  sur les t errains inclus dans un sit e NATURA 2000 peuvent  y adhérer 

(art icle 143 de la loi DTR).  La Chart e NATURA 2000 relève d'une adhésion volontaire à la logique de 

développement  durable poursuivie sur le sit e NATURA 2000.  Elle est  const it uée d'une l iste de 

recommandat ions et  d'engagement s qui port ent  sur des prat iques de gest ion courant e,  par les 

propriét aires et  les exploit ant s,  des terrains inclus dans le sit e ou sur des prat iques sport ives ou de 

loisirs respectueuses des habitat s naturels et  des espèces.   

I.3.2 Forme et  cont enu de la Chart e Nat ura 2000 

La Chart e NATURA 2000 est  annexée au document  d’ obj ect if s du sit e NATURA 2000.  Une circulaire 

d’ applicat ion quant  aux modalit és concrèt es de réalisat ion de ce t ype de document  est  parue le 26 

avri l  2007,  modif iée par un nouveau décret  (n° 2008-457) en dat e du 15 mai 2008 qui modif ie le 

code de l 'environnement .  La Chart e est  un out i l  cont ract uel au service des obj ect ifs de conservat ion 

poursuivis sur le sit e NATURA 2000.  Elle est  const it uée d’ une l ist e de recommandat ions,  et  

d’ engagement s cont rôlables rédigés de manière simple et  précise.  
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Les engagement s de la Charte sont  mis en œuvre dans des condit ions et  suivant  des modalit és qui 

ne nécessit ent  pas (et  qui ne doivent  pas nécessit er) le versement  d'une cont repart ie f inancière. 

L’ adhésion à la Chart e ouvre tout efois droit  à une exonérat ion de la t axe foncière des parcelles 

concernées et  à l ’ obtent ion d’ aides publiques.  Cet  avant age f iscal implique un cont rôle de 

l ’ applicat ion des engagement s l istés.  Le non-respect  des engagement s ent raînera une sanct ion 

envers le signat aire de la Charte (suspension de son adhésion à la Chart e,  t axe foncière).  Les 

engagements de la Chart e NATURA 2000 peuvent  êt re de port ée générale ou zonés par grands t ypes 

de mil ieux.  La durée de la Chart e NATURA 2000 est  désormais de 5 ans.   

Not ons que l ’ adhésion à cet te Chart e ne fait  pas obst acle à la signat ure d’ un cont rat  NATURA 2000.  

I.3.3 Moyens de reconnaissance 

La signat ure de la chart e fait  l ’ obj et  d’ une reconnaissance.  Sur le t errit oire mét ropolit ain hors 

Corse,  une l ist e des propriét és non bât ies de l ’ ensemble du sit e et  f aisant  l ’ obj et  d’ un engagement  

de gest ion est  ét ablie par le préfet  une fois le document  d’ obj ect if s approuvé. Lorsque ces parcelles 

font  l ’ obj et  d’ un engagement  de gest ion par le propriét aire (cont rat  Nat ura 2000 ou Charte Nat ura 

2000),  la t axe foncière relat ive aux parcelles engagées est  exonérée. 

Néanmoins,  en Corse les propriét és non bât ies sont  d’ ores et  déj à dispensées de t axe foncière.  Sur 

le t errit oire corse,  i l  est  donc indispensable de proposer d’ aut res moyens de reconnaissance.  Ces 

moyens peuvent  êt re variés :  label,… 

 

I.4 La Polit ique Agricole Commune et  Natura 2000 

La condit ionnalit é des aides consiste à subordonner la t ot al i t é des aides direct es au respect  d’ un 

cert ain nombre d’ exigences.  Ces exigences sont  de t rois ordres : 

 Conformit é à 19 direct ives et  règlement s européens,  progressivement  et  sur t rois ans :  

environnement  et  ident if icat ion des animaux (2005),  sant é publique,  santé des animaux et  

des végét aux (2006),  bien-êt re animal (2007) ;   

 Respect  des Bonnes Condit ions Agricoles et  Environnementales (BCAE) déf inies par les Et at s 

membres (2005) dans un cadre communaut aire imposé ;  

 Maint ien des pât urages permanent s (2005). 

En cas de non-respect  de ces exigences,  l ’ agricult eur s’ expose à des sanct ions f inancières.  La 

sanct ion est  proport ionnelle à la gravit é de la faut e, et  t ient  compte de son caractère répét é ou 

délibéré.  Ce disposit i f  est  ent ré en vigueur et  cont rôlé depuis 2005.  La Direct ion Départ ement ale de 

l ’ Equipement  et  de l ’ Agricult ure (DDEA) est  responsable de la coordinat ion des cont rôles « 

condit ionnalit é » sur les exploit at ions agricoles bénéf iciant  d’ aides (1% des exploit at ions seront  ainsi 

cont rôlées par domaine d’ exigence et  par an).   

Dans les départ ement s de la région Corse,  les cont rôles sont  ef fect ués par dif f érent s organismes 

selon leurs domaines de compét ences :  la Direct ion Départ ement ale des Services Vét érinaires 

(DDSV),  le Service Régional de la Prot ect ion des Végét aux (SRPV),  la Mission Int er-Services de l ’ Eau 

(MISE) et  l ’ Agence de Service et  de Paiement .  Pour plus d’ informat ions concernant  l ’ art iculat ion de 

la PAC avec Nat ura 2000 se report er à l ’ annexe I. 
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I.5 Les aut res mesures f iscales incitat ives 

D’ aut res mesures f iscales incit at ives sont  par ail leurs prévues dans le cadre de la gest ion des 

habit at s nat urels sur les sit es Nat ura 2000 (loi de f inances rect if icat ive pour 2005) : 

 exonérat ion des ¾ des droit s de mut at ion exist ant  pour la f orêt  moyennant  un engagement  

de gest ion durable pour 30 ans (régime Monichon) étendu aux aut res mil ieux (engagement  

de 18 ans) ; 

 possibil i t é de déduire de ses impôt s sur le revenu des t ravaux de gros ent ret ien ou de 

rest aurat ion d’ habit at s d’ intérêt  européen (avec un accord préalable de l ’ administ rat ion 

requis).  
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II.  RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES 
Au vu des élément s fournis par les diagnost ics socio-économique et  écologique,  2 enjeux forts,   5 
enjeux modérés et 3 enjeux faibles à modérés ont  ét é ident if iés.  Ces enj eux décrit s au sein du 

Tome I du document  d’ obj ect if s sont  rappelés ci-après.  

II.1 Enj eux concernant  les habit at s d’ int érêt  

communaut aire 

Le Tableau 2 synt hét ise l ’ enj eu écologique des Habit at s d’ Int érêt  Communaut aire du sit e. 

 

Tableau 2 :  Evaluat ion des enj eux écologiques des Habi t at s d’ Int érêt  Communaut ai re 

Habitat IC (ONF) Code N2000 
Intérêt écologique 

sur le site 

Menaces sur le site Enjeu 

sur le site 

Chât aigneraie de la Corse 9260_4 Fort  

Absence de logique de gest ion 

durable ; 

Prbl gest ion pacage 

Fort  

Chât aigneraie de la Corse x 

Yeuseraie corse à Gail let  scabre 

9260_4 x 

9340_11 

Modéré à Fort  

Absence de logique de gest ion 

durable ; 

Prbl gest ion pacage 

Modéré 

Pelouse méso-xérophile 

montagnarde de Corse 
6170_15 

Modéré 
Sport s mot orisé,  déchet s 

Modéré 

Yeuseraie corse à Gail let  scabre 9340_11 
Modéré Absence de logique de gest ion 

durable  

Modéré 

Yeuseraie corse à Houx 9340_12 

Aulnaie a Aulne glut ineux et  

Aulne à feui l les cordées de Corse 
92A0_4 

Modéré Absence de logique de gest ion 

durable  

Faible à 

modéré 

Frut icée supraméditerranéenne 

de Corse 
4090_7 

Faible à modéré 
- 

Faible 

Frut icée montagnarde de Corse 4090_8 
Faible à modéré 

- 
Faible 

 
La Châtaigneraie de Corse présent e pour ce sit e un int érêt  écologique fort  et  des menaces avérées 

impliquant  un enj eu fort .  Cet  habit at ,  écologiquement  mais aussi historiquement  et  socialement  

import ant ,  est  en ef fet  menacé,  en l ’ absence d’ une meil leure gest ion,  de disparit ion sur ce sit e.  

Les Yeuseraies corses const it uent  un intérêt  écologique modéré sur le sit e.  Tout efois,  leur stat ut  

de t errains privés (et  morcelés),  et  l ’ absence de plan de gest ion simple implique une gest ion 

forest ière leur ét ant  potent iel lement  nuisible (coupe à blanc,  disparit ion d’ arbres sénescent s…) :  en 

t ant  qu’ habit at  d’ int érêt  communaut aire mais également  en t ant  qu’ habit at  d’ espèce pour le Grand 

Capricorne,  el les présentent  donc un enj eu modéré sur le sit e ét udié.  Les Pelouses méso-xérophile 
également  d’ intérêt  écologique modéré sont  sensibles aux dégradat ions ent rainées par les sport s 

mot orisés mais ces derniers ne semblent  pas t rès f réquent s sur le sit e,  ce qui implique un enj eu 

modéré pour ces habit at s.  Les Fruticées de Corse ne semblent  pas ici menacées et  ne présent ent  

donc qu’ un enj eu faible sur ce sit e. 

 



 

Document  d’ obj ect i f  du si t e Nat ura 2000 FR9402007 :  Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio 

BIOTOPE - 2013 

15

II.2 Enj eux concernant  les espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Le sit e d’ int érêt  communaut aire du Bozio compt e 7 espèces inscrit es à l ’ annexe II de la Direct ive 

Habit at  Faune Flore.  Le Tableau 3 présent e l ’ évaluat ion des enj eux écologiques l iés à ces espèces 

sur le sit e. 

Tableau 3 :  Evaluat ion des enj eux l iés aux espèces d’ int érêt  communaut ai re 

 Nom Scientifique Nom Commun 
Code 

N2000 

Intérêt 

écologique 

sur le site 

Menaces sur le site 

Enjeu sur le 

site 

FLORE 
Botrychium 

simplex 

Botryche 

simple 
1419 Très fort 

Potentiellement pâturage et 

sport motorisés 
Fort 

INSECTE Rosalia alpina 
Rosalie des 

Alpes 
1087 Très Fort 

pas d’exploitation des hêtraies 

bon état de conservation 
Modéré 

INSECTE Cerambyx cerdo 
Grand 

Capricorne 
1088 Fort 

Absence de logique de gestion 

durable de la yeuseraie 
Modéré 

AMPHIBIEN 
Discoglossus 

montalentii 

Discoglosse 

corse 
1196 

Modéré à 

Fort 

Alevinage, modif icat ion de 

débit  des cours d’ eau 
Modéré 

AMPHIBIEN 
Discoglossus 

sardus 

Discoglosse 

sarde 
1190 

Modéré à 

Fort 

Alevinage, modif icat ion de 

débit  des cours d’ eau 
Modéré 

CHIROPTERE 
Rhinolophus 

hipposideros 

Petit 

Rhinolophe 
1303 Modéré 

Menaces d’ordre général ; Site 

peu étudié 

Faible à 

Modéré 

CHIROPTERE 
Myotis 

emarginatus 

Murin à orei l les 

échancrées  
1321 

Faible à 

Modéré 

Menaces d’ordre général ; Site 

peu étudié 

Faible à 

Modéré 

  

Un enj eu fort  est  at t ribué au Botryche simple sur ce sit e de par son t rès fort  int érêt  écologique et  

la présence de menaces pot ent iel les.  La Rosalie des Alpes présente sur ce sit e un enj eu modéré de 

par son int érêt  écologique t rès fort  mais des menaces faibles.  Un enj eu modéré s’ applique pour le 

Grand Capricorne (dont  l ’ habit at  yeuseraie dépend de sa gest ion forest ière).  Les 2 Discoglosses 

présent ent  également  des enj eux modérés de par leur int érêt  écologique et  les menaces qui pèsent  

sur ces espèces (alevinage,  modif icat ion de débit  des cours d’ eau…).  Les 2 espèces de chiroptères 

connues sur ce sit e f ont  également  l ’ obj et  d’ un enj eu faible à modéré dif f ici lement  ident if iables de 

manière précise de par le manque d’ ét ude réalisée sur cet t e zone.   
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III.  DEFINITION DES OBJECTIFS 

III.1 Thémat iques de développement  durable 

Quat re grandes t hémat iques se dégagent  des enj eux ident if iés.  Ces t hémat iques exposent  les 

principaux obj ect if s de développement  durable ident if iés pour le sit e Nat ura 2000 « Sit e à 

Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio  FR9402007 » :  

1.  Gérer et  conserver les habit at s et  espèces d’ intérêt  communaut aire af in de les 

maintenir dans un ét at  de conservat ion sat isfaisant  ;  

2.  Valoriser le sit e t out  en développant  la communicat ion et  en sensibil isant  les 

act eurs aux enj eux ; 

3.  Suivre l ’ évolut ion des usages,  des habit at s et  espèces d’ int érêt  communaut aire et  

acquérir de nouvelles connaissances ; 

4.  Permet t re une animat ion ef f icace et  concert ée du document  d’ obj ect if s.  

 

 

Thématique 1 : Gestion et Conservation des habitats et espèces d’ intérêt 
communautaire – GC 

Le diagnost ic écologique présent é dans le Tome 1 du DOCOB du sit e à Bot rychium simplex et  

chât aigneraies du Bozio ment ionnait  sur ce sit e la présence de 5 habit at s d’ int érêt  communaut aire; 

(7 sous-habit at s) et  un habit at  en mosaïque.  Le sit e est  également  riche sur le plan spécif ique 

puisqu’ i l  héberge 7 espèces inscrit es à l ’ annexe II de la direct ive « Habit at s ».  Les habit at s de la 

maj orit é de ces espèces sont  fortement  dépendant  des usages pastoraux et  sylvicoles.  La gest ion et  

la conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  communaut aire passent  donc par le maint ien des 

act ivit és pastorales et  sylvicoles tout  en améliorant  et  développant  les prat iques favorables aux 

enj eux écologiques ident if iés. 

 Obj ect if s opérat ionnels concernés :  2,  4,  5,  6 

 

Thématique 2 : Valorisation,  Communication et sensibilisation – VC 

La communicat ion aut our du DOCOB est  un élément  essent iel pour rendre possible l ’ appropriat ion 

locale de la démarche Nat ura 2000.  Ce n’ est  qu’ avec le sout ien des acteurs locaux qu’ une gest ion 

durable des habitat s naturels et  des espèces pourra êt re menée.  De plus,  i l  est  import ant  

d’ informer et  de sensibil iser les visit eurs et  les act eurs locaux sur les richesses du sit e et  

l ’ import ance de sa préservat ion.  

 Obj ect if s opérat ionnels concernés :  1 et  3 
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Thématique 3 : Suivi et amélioration des Connaissances - SC 

Une connaissance point ue de l ’ écologie,  de la dynamique et  de la répart it ion des habit at s et  

espèces d’ int érêt  communaut aire permet  la mise en œuvre d’ act ions de gest ion et  de préservat ion 

opt imales.   

 Obj ect if s opérat ionnels concernés :  4,7 

 

Thématique 4 : Animation et vie du site – AN 

Cet  obj ect if  consiste à assurer une animation concertée et efficace du document d’objectifs du 

site Natura 2000 en fournissant  des moyens adapt és à la st ruct ure animat rice. Les mesures 

comprises sous cet t e t hémat ique consist ent  en la coordinat ion et  le suivi de la mise en œuvre du 

DOCOB, aux démarches de facil i t at ion de l ’ adhésion aut our des obj ect if s du DOCOB et  des mesures 

cont ract uelles proposées. 

 obj ect if s opérat ionnels concernés :  Tous 

 

III.2 Obj ect i f s opérat ionnels 

Dans la l ignée des obj ect ifs de développement  durable exposés ci-avant  et  des enj eux ident if iés 

dans le t ome I du DOCOB, 7 obj ect if s opérat ionnels ont  ét é proposés.  Ces obj ect if s ont  ét é déf inis 

en concert at ion avec les act eurs locaux via la réalisat ion de groupes de t ravail .   

 

Objectif opérationnel n° 1 : Animer le DOCOB de manière concertée 

Just if icat ion de la st ratégie d’ int ervent ion :  L’ ét at  f rançais a fait  le choix d’ inscrire la mise en 

œuvre de sa polit ique Nat ura 2000 dans une démarche part icipat ive basée sur une large 

concert at ion des act eurs locaux.  Dans la cont inuit é de cet te démarche,  i l s’ agira d’ inscrire la phase 

d’ animat ion du document  d’ obj ect if s Nat ura 2000 du sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du 

Bozio dans une opt ique similaire.  Ainsi,  chaque fois que possible les act eurs concernés pourront  êt re 

consult és. 

Habit at s et  espèces concernés :  Tous  

 

Objectif opérationnel n° 2 : Assurer la prise en compte des enjeux du site 
Natura 2000 

Just if icat ion de la st rat égie d’ int ervent ion :  Le sit e Nat ura 2000 du sit e à Bot rychium simplex et  

chât aigneraies du Bozio a révélé une richesse écologique qu’ i l  est  nécessaire de préserver.  Ainsi, 

dans ce souci de préservat ion des habitat s et  espèces d’ int érêt  communaut aire,  i l  s’ agira par t ous 

les moyens nécessaires de s’ assurer de la prise en compte des enj eux soulevés à t ravers le 

document  d’ obj ect if s du sit e dans t ous les plans et  programmes interceptant  le périmèt re du sit e 

Nat ura 2000. 

Habit at s et  espèces concernés :  Tous  
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Objectif opérationnel n° 3 : Sensibiliser les usagers à la fragilité écologique du 
site et informer sur le site Natura 2000 et les actions réalisées 

Just if icat ion de la st rat égie d’ int ervent ion :  Nat ura 2000 et  le sit e en t ant  que support  d’ un 

pat rimoine nat urel riche manque de l isibi l i t é et  f ont  preuve d’ un déf icit  d’ image auprès des act eurs 

locaux et  de la populat ion,  ainsi que des personnes le f réquent ant  (insulaires et  t ouristes).  La 

reconnaissance du sit e et  du réseau Nat ura 2000,  ainsi que l ’ améliorat ion de sa l isibi l i t é et  de son 

image font  part is des point s import ant s à prendre en compt e.  Le but  est  de faire prendre 

conscience aux usagers de la f ragil i t é des écosyst èmes et  d’ en prof it er pour rappeler les bons 

comport ement s à adopt er af in de respecter et  de préserver cet  environnement  nat urel (ne pas 

cueil l ir les plantes,  ramasser ces déchet s,  êt re discret  af in de pouvoir observer la f aune,  ne pas 

faire de feu…).   

Une informat ion concernant  les act ions engagées et  la démarche Natura 2000 ent reprise sur ce sit e 

pourra venir complét er l ’ act ion de sensibil isat ion.  Un large public pourra êt re ciblé :  scolaire,  grand 

public,  usagers,…. La dif fusion de cet te informat ion pourra êt re variée et  réalisée en s’ appuyant  sur 

les dif f érent s support s de communicat ions exist ant s :  int ernet ,  presse locale,  …. 

Habit at s et  espèces concernés :  Tous 

 

Objectif opérationnel n° 4 : Conserver et étudier les stations de Botrychium 

simplex sur le site étudié 

Just if icat ion de la st rat égie d’ int ervent ion :  Les act ions de suivis du Bot rychium simplex mises en 

place par l ’ AGENC, sont  à poursuivre et  à compléter.  Il  conviendra not amment  d’ évaluer l ’ impact  

pour cet t e espèce du pât urage bovin sur le sit e des Caldanes.  

Espèce concernée :  Bot ryche simple Bot rychium simplex 

 

Objectif opérationnel n° 5 : Préserver l’état de conservation des cours d’eau et 
des bords de ruisseaux  

Just if icat ion de la st ratégie d’ intervent ion :  Sur le sit e,  les amphibiens sont  t rès bien représent és. 

La bonne qualit é écologique des cours d’ eau et  la faible présence,  dans cert ains d’ ent re eux,  de 

t ruit e provenant  de l ’ alevinage,  permet  la présence d’ espèces d’ amphibien d’ int érêt  

communaut aire.  Ces condit ions idéales pour les peuplement s d’ amphibiens devront  êt re 

maintenues.  

Espèce concernée :  Discoglosse corse Discoglossus mont alent i i ,  Discoglosse sarde Discoglossus 

sardus 

 

Objectif opérationnel n° 6 : Maintenir et/ ou développer une gestion forestière 
favorable aux habitats et espèces d’ intérêt communautaire y étant inféodés 

Just if icat ion de la st rat égie d’ int ervent ion :  Plusieurs espèces d’ int érêt  communaut aire recensées 

sur le sit e ou pot ent iel lement  présentes sont  inféodées aux mil ieux forest iers.  Les plans de gest ions 

forest iers des forêt s communales du sit e ment ionnent  déj à la mise en œuvre de mesures en faveur 

de ces espèces.  Sur le sit e,  la forêt  communale (hêt raie) ét ant  classée en série d’ intérêt  

écologique,  el le ne subira aucune intervent ion sylvicole.  Ainsi le maint ien d’ arbres sénescent s et  

mort s sera favorable à l ’ inst al lat ion d’ espèces d’ int érêt  communaut aire comme la Rosalie des Alpes 

ou le Grand Capricorne.  Ce t ype de gest ion devra donc êt re maint enu.  La chênaie vert e de par sa 
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f aible représentat ivit é sur le sit e devra faire l ’ obj et  d’ une gest ion part iculière pour permet t re une 

régénérat ion nat urelle des chênes vert s.  Ainsi le maint ien de cet  habit at  d’ int érêt  communaut aire 

favorisera le Grand capricorne.  La Chât aigneraie,  habit at  d’ int érêt  communautaire,  nécessit e une 

gest ion sylvo-pastorale adaptée af in de pouvoir la préserver. 

Habit at s et  Espèces concernées :  Forêt s à Quercus i lex,  Chât aigneraie,  Grand Capricorne (Cerambyx 

cerdo),  Rosalie des Alpes (Rosal ia alpina) 

 

Objectif opérationnel n° 7 : Améliorer la connaissance des habitats et espèces 
d’ intérêt communautaire à enjeux du site : 

Just if icat ion de la st rat égie d’ intervent ion :  Un cert ain nombre d’ espèces inscrit es à l ’ annexe II de 

la direct ive « Habit at s » recensées sur le sit e sont  encore peu connues,  qu’ i l  s’ agisse de leur 

répart it ion ou même de leur écologie.  L’ améliorat ion de ces connaissances permet t ra une 

opt imisat ion de la gest ion des sit es pour ces espèces et  garant ira ainsi le succès de leur préservat ion 

sur le t errit oire. 

Espèces concernées :  Grand capricorne Cerambyx cerdo,  Discoglosse corse Discoglossus mont alent i i ,  

Discoglosse sarde Discoglossus sardus,  les chiropt ères 
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IV.  PROPOSITIONS D’ ACTIONS 

IV.1 Programme de mesures 

Elaboré en cohérence avec les obj ect if s et  enj eux ident if iés précédemment  et  en concert at ion avec 

les act eurs du territ oire un programme d’ act ion est  proposé.  Ce programme d’ act ion se compose 

de 14 mesures répondant  aux 4 t hémat iques de développement  durable cit és § III.1.  Ces mesures 

sont  dét ail lées dans des f iches,  présent ées dans cet t e sect ion,  et  des cahiers des charges t ypes 

disponibles dans la sect ion suivant e du document  d’ obj ect if s.  

IV.2 Gril le de lect ure des f iches act ions 

Code mesure « Intitulé de la mesure » 
Ordre de Priorité 

1 = urgent 
2 = moyennement urgent 

3 = pas urgent 
Objectif(s) de 

développement durable 
Obj ect i f s déf ini s à l ’ i ssu du diagnost ic écologique vi sés par  cet t e mesure 

Objectif(s) opérationnel Préciser  un obj ect i f  opérat ionnel  

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB Aut res Docob,  aut res document s de plani f icat ion 

Habitats naturels d’ intérêt communautaire concernés Espèces d’ intérêt communautaire concernées 

List e des habi t at s nat urel s IC List e des espèces 

Localisation - Périmètre d’application :  Superficie ou linéaire estimé : 

Préciser  l e l ieu si  possible 
Est imer  l a super f i cie concernée si  

possible 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en œuvre 

Présent at ion des opérat ions et  des phases de réal i sat ion de l a 

mesure en f aisant  réf érence aux cahiers des charges t ypes pour  

l es mesures cont r act uel l es 

Mesures cont ract uel l es :  préci ser  l e t ype de cont rat  

(agr icole,  f orest ier ,  ni  agr i cole ni  f orest ier ) et  l es 

modal i t és de f inancement  

Mesures non cont r act uel l es :  préciser  l e t ype de mesure 

(animat ion,  communicat ion,  amél iorat ion des 

connai ssances) 

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3  Année 4  Année 5  

     

Indicateurs d’évaluation 
Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

Int égrer  l es indicat eur s des cahier s des charges Int égrer  l es indicat eur s des cahier s des charges 

 
Bénéficiaires Partenaires techniques 

Int égrer  l es bénéf iciai res des cahier s des charges Int égrer  l es par t enaires t echniques des cahier s des charges 

Estimation du coût des opérations,  hors actions contractuelles  

Nature des opérations Coûts 

Présent at ion des phases de réal isat ion de l a mesure dont  l e coût  est  à est imer .   

Estimation du coût total des actions pour 5 ans …. € 
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IV.3 Fiches act ions 

Au regard de l 'échéance de validit é du PDRC en 2013 et  en part iculier du fait  que les act ions et  les 

f inancements concernant  Natura 2000 dans la nouvelle déclinaison du PDRC ne sont  pas encore 

connues à la dat e de validat ion du document  d'obj ect if s (septembre 2013),  les éléments 

concernant les financements et mesures mobilisables dans les fiches actions ne sont 

qu'indicatifs.  Ils devront  êt re mis en cohérence par l 'animateur Nat ura 2000 avec les disposit i f s 

administ rat if s et  f inanciers qui seront  mis en place à part ir de 2014. 

IV.3.1 Ensemble du sit e 

AN1 
Animer,  assurer la gestion administrative et 
coordonner la mise en œuvre du document 

d’objectifs 

Priorité 
1 

Thématique(s) de 
développement durable 

- - Animat ion et  vie du sit e 

Objectif(s) opérationnel 

- Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

- Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é  

- Animer le DOCOB de manière concert ée 

- Assurer la prise en compt e des enj eux du sit e Natura 2000 

 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB 

Document s d’ urbanisme… 

Aut re plans et  programmes d’ aménagement ,  l ’ ensemble 

des f iches act ions de ce Docob 

Habitats naturels d’ intérêt communautaire Espèces végétales remarquables 

Tous Tout es 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie ou linéaire estimé : 

Ensemble du sit e 1 840 ha 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Jours Modalité de mise en œuvre 

Missions de la structure animatrice : 

Les missions de la structure animatrice sont  définies dans la convention 
d'animation Natura 2000 rédigée par la DREAL et disponible en annexe.  Les 
principaux points sont rappelés et listés ci-dessous,  avec une estimation du 
nombre de journées d'animation pour les 6 ans d'animations.  Ces durées ne 
sont qu'indicatives,  elles seront revues en fonction des priorités d’animation 
validées en COPIL et déclinées en fonction des actions mises en œuvre :  

 
Type de mesure : 
Mesure cont ract uelle - 

Mesure d’ animat ion - 

informat ion 

 

Financement : f onds 

FEDER, fonds ét at  

Nat ura 2000   

 

 coordonner la mise en œuvre des act ions du DOCOB,  avec mise en 

place et  édit ion d’ un t ableau de bord annuel pour chaque act ion ; 
5 

 promouvoir le DOCOB :  dif fusion des connaissances et  conseils 

auprès des élus et  des principaux act eurs dont  les propriét aires ; 
7 

 assurer la concert at ion ent re les act eurs locaux :  gest ion des 

dif f icultés et  problèmes rencont rés ; 
5 

 ét abl ir  des cont rat s de gest ion et  des opérat ions de suivis et  de 

sensibi lisat ion avec des acteurs locaux ; 
20 

 incit er les développeurs et  porteurs de proj et s à prendre en compte 

les espèces d’ int érêt  communautaire et  leurs habitat s dans la 

déf init ion de leur avant -proj et  ; 

5 
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 favoriser une gest ion cohérent e de l ’ ensemble du sit e,  et  

coordonner le DOCOB avec les aut res t ypes de document s de 

gest ion,  les aménagement s et  les pol i t iques publiques (assist er aux 

réunions des organismes portant  ces document s de gest ion). Il  

s’ agit  donc de faire connaît re aux élus et  agent s t echniques des 

col lect ivit és locales les obj ect i fs du DOCOB ; 

8 

 rechercher les f inancement s et  met t re au point  le plan de 

f inancement  global des act ions ; 
17 

 évaluer et  réviser le DOCOB en concertat ion avec le comit é de 

pi lot age et  avec les acteurs locaux (vérif ier not amment  la 

pert inence des act ions) ; 

8 

Estimation du nombre de jours total 85 jours  

Durée programmée 6 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Choix et  mise en place de 

la st ruct ure animat rice  

La st ruct ure animat rice choisie doit  assurer l ’ animat ion,  la gest ion administ rat ive et  la 

coordinat ion du DOCOB de façon cont inue pendant  la durée de vie de cet t e première version du 

DOCOB.  

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

Superf icie et  ét at  des HIC 

Et at  de conservat ion des espèces IC 

- Elaborat ion d’ un rapport  annuel de suivi de 

l ’ animat ion 

- Nombre de réunions t echniques 

- Nombre de comit és de pilot ages 

- Autoévaluat ion de l ’ animat ion,  réalisée à 

part ir du t ableau de bord annuel de chaque 

act ion 

- Nombre de cont rat s (Natura 2000 et  MAEt ) 

signés 

- Nombre d’ adhésion à la charte 

- Surfaces sous cont rat  

- Sat isfact ion des act eurs locaux signataires 

de cont rat  

Bénéficiaires Partenaires techniques 

St ructure animat rice Associat ions d’ act ivit és de pleine nat ure, 

associat ions de prot ect ion de 

l ’ environnement ,  bureaux d’ ét ude en 

environnement ,  collect ivit és locales,  DREAL, 

CTC, of f ices de t ourisme, professionnels du 

t ourisme, PNRC… 

Estimation du coût des opérations,  hors actions contractuelles  

Nature des opérations Coûts 

Coût  est imé de l ’ animat ion pour une année 7 000 € 

Estimation du coût total des actions pour 6 ans 42 000 € 
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VC1 
Informer régulièrement sur Natura 2000,  l’avancement du 

Document d’objectifs et les mesures mises en œuvre 
Priorité 

3 

Thématique(s) de 
développement 

durable 

- Valorisat ion,  Communicat ion et  sensibil isat ion 

Objectif(s) 
opérationnel 

- Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

- Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é  

 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB 
Document s d’ urbanisme 

Aut re plans et  programmes d’ aménagement ,  
l ’ ensemble des f iches act ions de ce Docob 

 
Habitats naturels d’ intérêt communautaire Espèces végétales remarquables 

Tous Tout es 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie ou linéaire estimé : 

Ensemble du sit e 1 840 ha 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en œuvre 

Missions de la structure animatrice :  

Type de mesure : Mesure 

non cont ract uelle - 

Mesure d’ animat ion - 

informat ion 

 

 

Financement :  

- Fonds du Ministère 

chargé de l ’ écologie 

(animat ion document  

d’ obj ect if s) ;  

 

- Collect ivit és locales 

(CTC, CG2B, Communes), 

EPCI 

(Communaut és de 

communes …) 

Il  s’ agi t  d’ expl iquer aux di f férent s usagers les enj eux ident i f iés sur le sit e et  l ’ impact  de 

leurs act ivi t és sur le fonct ionnement  de celui-ci.  Une informat ion concernant  les r ichesses 

nat urel les et  cul t urel les du si t e est  également  à développer.  

Cela consist e dans l ’ organisat ion de plusieurs réunions d’ informat ion et  de sensibil isat ion 

dès le début  de l ’ appl icat ion du Document  d’ obj ect ifs.  Les grands t ypes d’ usages sont  à 

aborder à t ravers l ’ organisat ion de dif férent es réunions t hémat iques (act ivi t és agricoles,  

act ivit és forest ières,  act ivit és cynégét iques,  

act ivit és t ourist iques …).  Ces réunions doivent  aborder la réglement at ion en vigueur ,  l a 

sensibil it é écologique du sit e,  les out ils de gest ion exist ant s dans l e cadre de Nat ura 2000 

(cont rat s,  chart e …).  

Enf in,  des sort ies sur le sit e sont  également  envisageables.  La mise en œuvre de l ’ act ion 

(organisat ion et  l ’ animat ion des réunions d’ informat ion et  de sensibil isat ion) est  réal isée 

par l a st ruct ure animat r ice du Document  d’ obj ect if s ou par des act eurs locaux fort ement  

impl iqués.  Ainsi,  sous la responsabil i t é de la st ruct ure animat r ice,  les act eurs de t errain 

pourront  j ouer un rôle d’ animat eur local .  

 Ident if icat ion d’ animat eurs de t errain dont  le rôle sera d’ informer et  de sensibil iser 

les usagers du sit e Nat ura 2000 (randonneurs,  pêcheurs,  chasseurs,  propriét aires 

forest iers,  éleveurs …) ainsi que de faire remont er à la st ruct ure animat rice les 

dysfonct ionnement s const at és ou les besoins.  

 Organisat ion et  animat ion de réunions d’ informat ion t hémat iques dest inées aux 

act eurs locaux af in de les informer de l a réglement at ion en vigueur ,  des bonnes 

prat iques et  comport ement s à avoir,  l a sensibil it é et  la r ichesse écologique du sit e. .  

 Réal isat ion d’ un bul let in d’ informat ion annuel  et  l arge dif f usion auprès des act eurs 

locaux.  Ce bul let in d’ informat ion fera un point  régul ier sur les act ions mises en 

œuvre et  les ret ours quant  à ces expériences (ef f icacit é,…). .  

 Réal isat ion de communiqué de presse (presse locale) lors des act ions phares 

(réouvert ure d’ un sent ier,  présent at ion d’ une espèce remarquable,  résul t at s 

encourageant s ou alarmant s…)  

 Informat ion via les sit es int ernet  des dif férent s part enaires dans la page 

« environnement  » (PNRC, communes,  CTC,  Conseil  général…)  

Estimation du nombre de jours total 
40 

jours 
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Durée programmée 6 ans 

  
Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

X X X X X X 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

Enquêt e auprès des propriét aires,  usagers, 

gest ionnaires :  meil leures connaissances 

(sensibil i t é et  richesse écologiques, 

réglement at ion en vigueur,  out i ls de gest ion …) 

- Compt e-rendu réunion d’ informat ion ;  

- Bullet ins d’ informat ions réalisés 

- Nombre d’ animat eurs de t errain 

 
Bénéficiaires Partenaires techniques 

St ructure animat rice,  … Animation de terrain : 

Communes, Associat ions… 

Information : 

Associat ions d’ act ivit és de pleine nat ure, 

associat ions de prot ect ion de l ’ environnement , 

bureaux d’ ét ude en environnement , 

collect ivit és locales,  DREAL, CTC, of f ices de 

t ourisme, professionnels du tourisme, PNRC… 

Estimation du coût des opérations,  hors actions contractuelles  

Nature des opérations Coûts 

Coût  est imé de l ’ animat ion pour une année 3 300 € 

Estimation du coût total des actions pour 6 ans 20 000 € 
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VC2 

Concevoir et mettre en place des 
panneaux d'informations et de 

sensibilisation aux enjeux du site  

Priorité 
2 

Thématique(s) de 
développement durable 

- Valorisat ion,  Communicat ion et  sensibil isat ion 

Objectif(s) opérationnel 

- Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

- Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é  

- Animer le DOCOB de manière concert ée 

- Valoriser le sit e Nat ura 2000 
 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB L’ ensemble des f iches act ions de ce Docob 

 
Habitats naturels d’ intérêt communautaire Espèces IC et patrimoniales 

Tous Tout es 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie ou linéaire estimé : 

Cart e des emplacement s proposés pour les panneaux 

 

négligeable 
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Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en œuvre 

1) Créat ion d’ un groupe de t ravail  pour l ’ élaborat ion de la communicat ion 

à t ravers les panneaux d’ informat ion 

Ce groupe sera composé de la st ruct ure animat rice,  des act eurs concernés par 

les enj eux (CBN de Corse,  OCIC,  GCC,…) et  des col lect ivités locales. 

Il  aura pour mission de spécif ier le cahier des charges pour la réal isat ion des 

panneaux : 

- Recherche d’ une cohérence ent re les signalét iques et  la communicat ion locale 

- Valider ou modif ier le nombre de panneaux proposés (4) et  leur emplacement  

(cf .  carte ci-dessus) 

- Ident if ier les informat ions devant  f igurer sur les panneaux (informat ion sur les 

enj eux fort s du sit e,  quelques règles de bonne conduite et  respect  de législat ion 

en vigueur…) 

- De spécif ier le volume de la plaquet te,  le mode de dist ribut ion,  le t on de la 

sensibi lisat ion,  les cibles (l’ ensemble des usagers),  les enj eux écologiques à 

valoriser et  les bons comportement s à faire connaît re. 

 

Type de mesure : Mesure 

non cont ract uel le - Mesure 

d’ animat ion - informat ion 

 

Financement :  

- Fonds du Ministère chargé 

de l ’ écologie (animat ion 

document  

d’ obj ect i fs) ;  

- Collect ivit és locales (CTC, 

CG2B,  Communes),  EPCI 

(Communautés de 

communes …) 2) Réalisat ion de panneaux 

- Rédact ion du message et  choix iconographique (val idé par le groupe de t ravail) 

- Mont age graphique des panneaux 

- Fabricat ion des panneaux  

- Inst al lat ion des panneaux  

Le cahier des charges sera déf ini par la st ruct ure animat rice sui t e aux at t ent es 

du groupe de t ravai l .  

Durée programmée 6 ans 

  
Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

-Groupe de t ravail   

-Réalisat ion des panneaux  
Pose des panneaux Ent ret ien des panneaux si nécessaire  

Indicateurs d’évaluation 
Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

 - Maquet t e des panneaux et  des plaquet tes 

- Factures de fabricat ion des panneaux et  de reproduct ion des 

plaquet t es 

Bénéficiaires Partenaires techniques 

St ruct ure animat rice Associat ions de protect ion de la nat ure,  bureaux d’ ét ude en 

environnement ,  agence de communicat ion… 

Estimation du coût des opérations,  hors actions contractuelles  

Nature des opérations Coûts 

Créat ion et  animat ion d’ un groupe de t ravail  pour l ’ élaborat ion de la 

communicat ion à t ravers les panneaux d’ informat ion (5 j ours à 500 €/ j ) 

2 500 € 

Réalisat ion de panneaux : 

- Rédact ion du message (3 j ours avec une demande bien élaboré et  comprenant  

des relectures et  correct ions) 

- Mont age graphique des panneaux (2 j ours) 

- Fabricat ion des panneaux (sur la base de 4 panneaux x 1 000€/ panneau)  

- Inst al lat ion des panneaux (2 à 3 j ours + les matériaux pour l ’ inst al lat ion) 

 

1 500 € 

 

1 000 € 

4 000 €  

1 500 € 
Coût total estimatif des actions pour 6 ans à affiner (nb de panneaux…) 10 500 € environ 
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GC1 Préservat ion de l’habitat  naturel 
Chênaie verte et habitat d’espèce  

Priorité 
3 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  communaut aire 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 

- Préserver l ’ Habit at  nat urel à de Chênaie verte  

 Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB 

- Schéma régional d’ aménagement  sylvicole 

- Plan de gest ion de la forêt  communale 

- GC4,  SC1,  GC8 

 Habitats et 
espèces 

concernés : 

Habitats Espèces 

Yeuseraies corses - 9340 
Cerambyx cerdo,  Chi ropt ères f orest iers 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie estimée : 

 

Environ 81 ha de chênaie 

pure  + 183 de Chênaie en 

mosaïque avec la 

Chât aigneraie 

(source :  CRPF, 2009.  

Cart ographie des habitat s 

nat urels du sit e à Bot rychium 

simplex et  châtaigneraies du 

Boziu) 
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Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure :  
Mesure 

cont ract uelle – 

Mesure de Gest ion 

et  Conservat ion  

 

Financement : 
Mesure f inançable 

à t ravers la mesure 

227 du PDRC 

 

Le Grand capricorne est  un coléopt ère inscrit  à l ’ annexe II de la Direct ive 

« Habit at s » qui af fect ionne part iculièrement  les chênes t rès âgés.  Le 

diagnost ic écologique du sit e à Bot rychium et  Chât aigneraie du Bozio (Cf  Tome 

1 du DOCOB) a ident if iés plusieurs sect eurs favorables à cet t e espèce avec des 

t races de présence de l ’ espèce (t rous de sort ie de larves).  Ces sect eurs 

favorables sont  sit ués dans la zone à basse alt i t ude du sit e.  

A t ravers cet t e mesure,  i l  est  donc proposé de met t re en place des 

convent ions avec les propriét aires forest iers de la Chênaie vert e souhait ant  

exploit er leurs parcelles af in de préserver les arbres sénescent s.  De plus,  la 

mise en place d’ exclos peut  el le aussi êt re envisagées :  L’ obj ect if  visé par 

cet t e mesure expériment ale est  d’ empêché l ’ accès des t roupeaux domest iques 

à ces exclos af in de permet t re une régénérat ion de la Chênaie verte et  créer 

des i lot s de sénescence pour permet t re la présence de bois mort s. 

A noter que la f iche act ion GC7 (ci-après) est  ciblée sur le sect eur de Rust aggio 

où elle permet t ra une gest ion durable de la yeuseraie.  

Ces mesures permet t raient  donc de préserver l ’ habit at  d’ espèce du Grand 

capricorne.  

Durée programmée 6 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Mise en place des 

exclos 
 Ent ret ien des 

clôt ures 

Si nécessaire 

 Ent ret ien des 

clôt ures 

Si nécessaire 

Mise en place 

des exclos 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Améliorat ion de la régénérat ion de la 

chênaie au sein des exclos marqué par la 

présence de j eunes pousses 

- Nombre d’ exclos mis en place 

- f orêt  privée :  nombre de document s de gest ion 

durable (plans simples de gest ion) signés 

Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ructure animat rice,  ONF, CRPF  ONF, CRPF, associat ion locale,  bureau d’ ét ude 

compét ent  en la mat ière… 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 

Les coût s de l ’ act ion sont  proposés à t it re indicat if  et  sont  est imés pour la mise 

en œuvre de 2 exclos d’ environ 2 ha et  d’ environ 600 m de périmèt re.  

Mat ériaux +Mise en place de la clôture (t arif s selon l ’ expérience de l ’ ONF) : 

20 € le mèt re l inéaire 

 

Ent ret ien des clôt ures (A dét erminer en fonct ion des besoins) 

 

 

24 000 € HT 

(minimum) 

 

A déterminer  

Coût HT estimé total de l’action A déterminer 
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GC2 Préservat ion des habitats aquat iques 
favorables aux amphibiens 

Priorité 
2 

Thématique(s) de 
développement 

durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 

- Préserver les espèces d’ intérêt  communaut aire inféodées aux mil ieux 

aquat iques 

 Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - GC3 

 Habitats et 
espèces 

concernés : 

Habitats Espèces 

Rivières et  cours d’ eau de mont agne Discoglosse sarde,  Discoglosse corse,… 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie concernée : 

 

Environ 30 km de 

l inéaire 
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Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de 
mise en œuvre 

L’ intérêt  bat racologique du sit e Natura 2000 à Bot rychium et  Chât aigneraie du Bozio est  à 

not er avec  2 espèces d’ Intérêt  communautaire (les 2 Discoglosses) plus la présence 

d’ Euproct e de Corse et  de Salamandre corse.  Les alevinages et  les modif icat ions de débit  

des ruisseaux (prélèvement  d’ eau) ne doivent  êt re aut orisés qu’ après ét ude s’ assurant  de 

l ’ absence d’ impact  négat if  pour les bat raciens.  De plus,  la pol lut ion des cours d’ eau et  

l ’ érosion des sols et  des r ives des t halwegs (ent rainant  la turbidit é de l ’ eau) doivent  êt re 

évit ées sur ce sit e af in de maintenir cet te diversit é.  

Ainsi,  i l  est  proposé à la fois une survei l lance et  une série d'act ions visant  à maintenir la 

quali té des habit at s aquat iques : 

- Une informat ion en local concernant  l ’ alevinage (int erdit  sans aut orisat ion de la 

fédérat ion,…),  les problèmes de pol lut ions (déchet s,….) ;  

- Informat ion de l ’ animat eur Natura 2000 vers les acteurs locaux de la nécessit é de 

réaliser une étude d'incidences Natura 2000 pour t out  nouveau proj et  impact ant  

les habitat s aquat iques sur le sit e ;   

- Une survei l lance DREAL et  ONEMA… ; 

- Résorpt ion des point s noirs au fur et  à mesure qu'i ls seront  dét ectés par 

l 'animateur Nat ura 2000 :  l imiter ou organiser les prises d'eau,  obstacles (tel que 

le pont  de Rust aggio cf .  f iche GC4),  assainissement s défect ueux,  rest aurat ion de 

r ipisylves… 

 

Type de 
mesure : 
Mesure 

cont ract uelle – 

Mesure de 

Gest ion et  

Conservat ion  

 

Financement :  

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Mise en place des 

act ions 
suivi suivi suivi suivi 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Améliorat ion de l ’ ét at  de conservat ion 

des habitat s aquat iques 

- Et at  des populat ions d’ amphibiens dans les 

habit at s aquat iques (abondance, 

démographie,  état  sanit aire…) 

- Qualit é de l ’ eau des habit at s aquat iques 

(pollut ion,  présence ou non d’ alevinage…) 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ructure animat rice,  DREAL Corse (l ist e non 

exhaust ive donnée à t it re indicat if ) 

associat ion locale, ONEMA, PNRC, ONCFS, 

Fédérat ion de Corse pour la pêche et  la prot ect ion 

des mil ieux aquat iques, collect ivit é locale … 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 

10 passages / an assurés par convent ion avec l ’ ONEMA, le PNRC et  l ’ ONCFS A déf inir 

Coût HT total estimé (à titre indicatif) A définir 
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SC1 

Améliorat ion des connaissances sur les 
gîtes fréquentés par les chiroptères 

présents sur le site Natura 2000  

Priorité 
2 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Suivi et  améliorat ion des connaissances 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 

- Améliorer les connaissances concernant  les habit at s et  espèces 

d’ int érêt  communaut aire 

 
Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB 
- Schéma régional d’ aménagement  sylvicole 

- GC1,  GC4 

 Habitats et 
espèces 

concernés : 

Habitats Espèces 

Chât aigneraie,  Yeuseraie… 
Barbast el le,  Rhinolophus f er rumequinum, Plecot us 

sp. ,  espèces forest ières en général 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie estimée : 
Ensemble du sit e  Environ 1 800 ha 

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure :  Mesure non 

cont ractuel le – Mesure de 

gest ion et  conservat ion 

 

Financement : Mesure 

f inançable sur les crédit s du 

ministère en charge de 

l ’ écologie (MEEDDM) 

Recherche et localisation d’arbres-gîtes 

Sur le site Natura 2000,  5 gît es hébergeant  des chiropt ères ont  été 

invent oriés à ce j our,  mais aucun en mil ieu forest ier qui n’ ont  pas été 

prospectés.  Cependant ,  la présence de forêt s diversif iées sur ce site laisse 

supposer l ’ exist ence de gît es arboricoles proches.  Ce manque de 

connaissance est  essent iel lement  dû à un manque de prospect ion. 

Dans un premier t emps,  i l  sera donc nécessaire de lancer des prospect ions 

sur l ’ ensemble des massifs forest iers sit ués dans le périmèt re du sit e Natura 

2000.   

La mét hodologie de prospect ion précise sera à déf inir  en col laborat ion avec 

le Groupe Chiropt ère Corse.  Dans t ous les cas,  les arbres-gît es ident if iés 

seront  local isés à l ’ aide d’ un GPS. 

Durée programmée 6 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Recherche de 
gîte 

Recherche de 
gîte  

Analyse données Recherche de 
gîte 

Analyse données  

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 
- Meil leur connaissance des arbres-gît es dans les 

forêt s exploit ées 

- Nombre d’ espèces connues sur le site 

- Nombre d’ arbre gîte-connus 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 
St ruct ure animat rice,  ONF,  DREAL Corse,  GCC (l iste 

non exhaust ive donnée à t i t re indicat if ) 

Groupe Chiropt ère Corse,… 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 
Recherche et  local isat ion d’ arbres-gît es (20 j  à 400 €/ j ) 

 

8 000 € 

Coût HT estimé total de l’action 8 000 € 
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SC2 Répart ition de la Rosalie des 
Alpes sur le site  

Priorité 
3 

Thématique(s) de 
développement durable  - Suivi et  améliorat ion des connaissances 

Objectif(s) opérationnel(s) 
- Améliorer les connaissances concernant  les habit at s et  

espèces d’ int érêt  communaut aire 

 Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB 
- Schéma régional d’ aménagement  sylvicole 

 
Habitats et espèces 

concernés : 

Habitats Espèces 

Hêt raie Rosalie des Alpes (Rosal ia alpina) 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie estimée : 

 

Environ 430 ha 



 

Document  d’ obj ect i f  du si t e Nat ura 2000 FR9402007 :  Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio 

BIOTOPE - 2013 

33

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en 
œuvre 

La Rosalie des Alpes est  un coléopt ère inscrit  à l ’ annexe II de la Direct ive 

« Habit at s » qui af fect ionne part iculièrement  les hêt res t rès âgés.  Le 

diagnost ic écologique du sit e du Boziu (Cf .  Tome 1 du DOCOB) a ident if iés,  

dans la hêt raie en alt i t ude,  plusieurs sect eurs favorables à cet te espèce et  

2 individus ont  ét é vus sur le sit e.   

L’ obj et  de cet t e mesure est  donc d’ engager des prospect ions 

complément aires sur ces sect eurs ident if iés comme favorables à l ’ espèce 

dans l ’ obj ect if  d’ obt enir des informat ions sur la répart it ion précise de cet te 

espèce sur le sit e Nat ura 2000.  La connaissance de cet te répart it ion 

permet t ra ensuit e d’ informer les propriét aires et  gest ionnaires de ces 

forêt s sur la présence de cet t e espèce et  de les conseil ler quant  à la 

gest ion de ces habit at s pour cet t e espèce.  

Pour cela 6 j ours de prospect ions sont  proposés.  Les individus repérés 

devront  êt re localisés à l ’ aide d’ un GPS et  les données t ypes 

renseignées (Stade de développement ,  Nombre d’ individus,  Date et  l ieu 

d’ observat ion,  Condit ions mét éo,  Descript ion précise du mil ieu dans lequel  

l ’ individu à ét é observé…) 

 

Les adult es sont  à rechercher en période est ivale au crépuscule sur les 

t roncs des hêt res ou à proximit é sur des souches.  

Type de mesure :  
Mesure non 

cont ract uelle – Mesure 

de suivi et  

améliorat ion des 

connaissances 

 

Financement : Mesure 

f inançable sur les 

crédit s du minist ère 

en charge de 

l ’ écologie (MEEDDM) 

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

X X X   

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Meil leur connaissance des populat ions de la 

Rosalie des alpes sur le sit e Nat ura 2000 et  de 

leur répart it ion 

- Superf icie de hêt raie (habit at  d’ espèce favorable) 

prospectée 

- Nombre d’ individus observés 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ructure animat rice,  OCIC, DREAL Corse (l ist e 

non exhaust ive donnée à t i t re indicat if ) 

OCIC, associat ion locale,  bureau d’ ét ude 

compét ent  en la mat ière,… 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 

Prospect ion (6 j ours) 

Analyse des données (3 j ours) 

Rédact ion d’ un art icle à paraît re dans le bullet in annuel (mesure AN1) (0,5 j ours) 

3 000 à 4 800 € 

1 500 à 2 400 € 

250 à 400 € 

Coût HT estimé total de l’action /  an 4 750 à 7 600 € 
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IV.3.2 Gest ion pat rimoniale du sect eur à Bot rychium 

GC3 Créat ion d’un Arrêté de Protection de 
Biotope dans le cadre de la SCAP   

Priorité 
3 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 

- Améliorer ou préserver l ’ ét at  de conservat ion des espèces d’ int érêt  

communaut aire 

- Améliorer ou préserver l ’ ét at  de conservat ion des habitat s d’ intérêt  

communaut aire 

- Améliorer ou préserver la gest ion du sit e 

 Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - SC3 

 
Habitats et espèces 

concernés : 
Habitats Espèces 

/  

Bot rychium simplex,  Euproct us mont anus,  Salamandra corsica, 

Bot rychium mat r icar i i f ol ium,  Euphrasia nana,  Ophioglosssum azoricum  

Localisation - Périmètre d’application : Superficie concernée : 

 

Environ 298 ha 
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Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure : Mesure 

non cont ract uelle 

règlement aire 

 

Financement : … 

Reconnaissance du caractère except ionnel du site :  5 espèces de Bot rychium 

(parmi lesquelles Bot rychium simplex) présentes sur 9 connues au niveau 

européen. Ces milieux ouvert s proviennent  d'un pâturage de type pâturage 

ovin,  la présence des bovins semble préférable à pas de pât urage du t out  

mais conduira à une t ransformat ion du milieu.  Par cont re,  le st at ionnement  

des bovins semble plus préj udiciable. 

Valorisat ion pédagogique ;  aides à la gest ion de la forêt  communale soumise 

concernée 

Le principe de créat ion d'une SCAP a été acté au regard de la r ichesse 

écologique du sect eur (Proj et  Pot ent iel lement  El igible SCAP PPE940027). 

Néanmoins aucune réf lexion n'a about i sur la formalisat ion de l 'aire protégée 

(APPB,  RBI ou aut re) ni sur un règlement  de gest ion. 

Interdire le pât urage des pet i t s ruminant s et  bovins n'est  pas recommandé 

même si des préconisat ions peuvent  êt re dressées.  Porcins et  mises à feux 

peuvent  pour leur part  êt re bien plus impactant .  L'expérience mont re 

cependant  que des exclos placés sur des crêt es inaccessibles sont  coût eux à 

met t re en place … et  plus encore à ent retenir.  

La mise en œuvre effect ive,  c'est  à dire la déf init ion du périmèt re exacte de 

la SCAP,  de ses obj ect i fs de gest ion,  du st at ut  réglement aire (avec une 

bonne informat ion sur place et  une survei l lance adéquat e) et  des 

recommandat ions techniques,  rest e à faire ent ièrement .  La mise en place 

d’ une convent ion past orale pourra êt re envisagée ainsi que,  si nécessaire, 

des mesures pour encadrer le pât urage (ident if icat ion des éleveurs…). 

Cet te mesure sera donc à ret ravail ler par l 'animateur Nat ura 2000 mais n'est  

pas priori t aire et  devra êt re élaborée au regard de ce qu'apport era la f iche 

SC3 visant  à l 'acquisit ion de connaissances sur les stat ions de Bot rychium 

(impact s pâturage sur les Bot rychium).  

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

     X 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Conservat ion des espèces  - Réalisat ion de la SCAP, respect  de sa règlement at ion 

 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

Commune,  CBNC, CENC et  DREAL Commune, CBNC, CENC, DREAL, ONCFS 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 

A chif f rer ult érieurement  

Coût HT total estimé (à titre indicatif) A chif f rer ult érieurement  
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SC3 
Poursuite de l’acquisition de 

connaissance sur les populat ions 
de Botrychium simplex 

Priorité 
1 

Thématique(s) de 
développement durable  - Suivi et  améliorat ion des connaissances 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 

- Améliorer les connaissances concernant  les habit at s et  espèces 

d’ int érêt  communaut aire 

 Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - Le plan d’ act ion du CBN Corse,  GC3 

 

Habitats et espèces concernés : 
Habitats Espèces 

 Bot ryche simple (Bot rychium simplex) 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie estimée : 

 

<2,5 ha d’ habit at s 

f avorables 
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Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations  

Prospections de terrain : 

Les prospect ions viseront  à : 

- réaliser un suivi des st at ions connues ; 

- rechercher de nouvelles st at ions et  des st at ions non revues 

récemment ,  not amment  sur le sect eur de Punt a di Caldane.  Les 

nouvelles st at ions découvert es devront  êt re géoréférencées ;  

- amorcer une étude d’ évaluat ion de la charge past orale (bovine, 

porcine,  équine…) du sit e des Caldanes,  af in de pouvoir 

ult érieurement  en déduire l ’ impact  du pâturage sur les st at ions à 

Bot rychium simplex. 

Le cahier des charges précis de cet t e act ion devra êt re élaboré en 

concert at ion avec le CBN de Corse.  

Analyse des données : 

Les données collect ées devront  êt re analysés et  f aire l ’ obj et  d’ un 

rapport  ainsi que d’ une dif f usion sous forme synthét ique dans le 

bullet in annuel informant  des avancées réalisées sur le sit e et  dif f usé 

par la st ruct ure animat rice.  

Type de mesure :  mesure 

non cont ract uelle de suivi et  

d’ améliorat ion des 

connaissances 

 

Financement : Mesure 

f inançable sur les crédit s du 

minist ère en charge de 

l ’ écologie (MEEDDM) 

 

Durée programmée 6 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

X X X X X  

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Meil leur connaissance des st at ions de 

Bot rychium simplex sur le sit e Nat ura 2000 et  

de leur répart it ion 

- Nombre de pieds de Bot rychium simplex recensés 

- Nombre de nouvelles st at ions 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ructure animat rice,  CBN de Corse,  DREAL 

Corse (l ist e non exhaust ive donnée à t i t re 

indicat if ) 

CBN de Corse,  associat ion locale,  bureau d’ ét ude 

compét ent  en la mat ière,… 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 

A chif f rer ult érieurement  selon cahier des charges f ixé en concert at ion avec le CBN   

Coût HT estimé total de l’action A chiffrer 
ultérieurement  
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IV.3.3 Gest ion pat rimoniale du sect eur A Rust aggio 

Le secteur A Rust aggio sur la commune de Carchet o-Brust ico est  propice à la mise en œuvre d'un 

proj et  de revit al isat ion du t errit oire comprenant  à la f ois la restaurat ion écologique,  une dimension 

économique via l 'act ivit é cast anéicole et  forest ière,  une dimension paysagère et  pat rimoniale.  Ce 

proj et  de t errit oire,  élaboré avec la part icipat ion des élus locaux de la commune de Carcheto,  du 

CRPF et  de la DREAL s'appuie sur une not e du CRPF présent ant  une descript ion sommaire du massif  

et  de ses pot ent ial i t és ;  ce micro diagnost ic se décline ensuit e en plusieurs f iches act ions dét ail lées 

dans les pages suivant es : 

1.  Animation foncière et technique 

Animat ion foncière :  analyse du foncier,  recherche des propriét aires,  encouragement  de 

dynamiques collect ives de propriét aires en vue d'ét ablir des document s de gest ion durables 

(PSG, aut re?) ;  

Animat ion t echnique :  en fonct ion des obj ect if s de gest ion : f ruit ,  bois d’ œuvre,  bois de 

piquet s,  bois de feu,  sylvopast oralisme et  déclinaison de ces mesures dans les document s de 

gest ion durables ;  

2.  Mise en défens du territoire de Rustaggio en fonction des usages :  pour la régénérat ion 

forest ière,  la mait rise du chargement ,  la prot ect ion des vergers pat rimoniaux,  la protect ion 

des t halwegs et  ripisylves ; 

3.  Protection réglementaire de la chênaie verte remarquable de Rustaggio :  rédact ion d'un 

APPB ;   

4.  réouverture et création d'un sentier de découverte Carcheto ; 

5.  destruction de la retenue d'eau du pont de Rustaggio et restauration de la ripisylve.  

 

Prédiagnostic CRPF sur le secteur de Rustaggio (Source : CRPF, 2013) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habitats forestiers du secteur 

de Rustaggio 
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 Vergers de Châtaignier 

 

A. Description du milieu 

Fréquent  aux abords des vi l lages,  ces vergers sont  les t émoins de l ’ abandon.  Le verger présent e un 

sous-bois parfois dif f ici lement  pénét rable.  En fonct ion des endroit s on ret rouve ent re aut res la 

f ougère,  la ronce,  l ’ aulne à feuil les cordées ou le chêne vert .  Le bét ail  divaguant  parcourt  ce 

verger.   

B. Objectifs de gestion 

Plusieurs orient at ions peuvent  êt re prises pour les valoriser.  La restauration de la châtaigneraie à 
fruit pour les arbres qui en valent  le coût  ou la mise en place d’ une sylviculture pour le piquet  ou 

le bois d’ œuvre en fonct ion des stat ions forest ières présent es.  Les st at ions forest ières seront  à 

préciser par un diagnost ic plus précis avec l ’ ut i l isat ion du Guide des sylvicul t ures du chât aignier  en 

Cast agniccia.  

Le choix des zones ent re sylvicult ure  et  f ruit  se fera en concert at ion avec les cast anéicult eurs 

locaux.  La cast anéicult ure sera à privi légier chaque fois qu’ el le pourra s’ exprimer par une 

chât aigneraie rénovable associée à un cast anéicult eur et  à un propriét aire privé.  Une sylvicult ure 

durable ne peut  pas êt re envisagée sans solut ionner la divagat ion animale présent e sur le sect eur.  

En ef fet  les premières ét apes de mise en valeur sylvicole des vergers abandonnés sont  : 

 l ’ éliminat ion du sous-bois (débroussail lage,  gyrobroyage) af in d’ apport er de la lumière au sol 

 la répart it ion homogène des châtaignes au sol pour assurer la régénérat ion nat urelle 

Le cycle sylvicole peut  ainsi démarrer lorsque la régénérat ion est  acquise (environ 5 ans après 

l ’ él iminat ion du sous-bois).  Les clôt ures doivent  êt re posées pour une période de 10 ans.  L’ ent ret ien 

des vergers à f ruit  peut  êt re réalisé  par l ’ inst al lat ion d’ un pât urage permet t ant  de maît riser la 

dynamique naturelle du sous-bois.  La maît rise du pâturage sur ces zones devra s’ accompagner de la 

pose de clôt ures. 

C. Niveau de gestion  

L’ ASL des Haut s d’ Orezza est  présent e sur le t errit oire à raison de 30 hect ares sur Carcheto-Brust ico 

dont  5 hect ares (17 parcelles) dans le sect eur du proj et  de sent ier.  Dot ée d’ un Plan Simple de 

Gest ion (PSG) prenant  f in au 31 décembre 2014,  l ’ animat ion Nat ura 2000 n’ ira pas à l ’ encont re du 

programme validé dans ce document  de gest ion durable qu'i l  f audra réact ualiser et  ét endre,  dans la 

mesure où les élément s fonciers le permet t ent ,  à l 'ensemble des vergers du proj et  de t errit oire. 

Seules quelques parcelles de verger de chât aignier dans le secteur du sent ier sont  concernées par le 

PSG. Des t ravaux de plant at ion de feuil lus précieux sont  prévus sur ces parcelles.  Ces parcelles sont  

sit uées au Nord de la D71 dans le périmèt re déf ini par le proj et  de sent ier.  

D. Actions à prévoir 

 Se rapprocher des membres de l ’ ASL des Haut s d’ Orezza pour prendre connaissance de l ’ état  

d’ avancement  inscrit  au PSG ;  

 Réaliser un t ravail foncier pour ident if ier les propriétaires concernés,  déf inir les obj ect ifs de 

gest ion et  les réaliser ;  

 Mot iver l ’ adhésion aux documents de gest ion durable des forêt s et  f avoriser le regroupement  

du foncier. 

 Act ualiser le PSG 
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 Aulnaies 

 

A. Description du milieu 

Zone sur laquelle l ’ aulne à feuil les cordées est  bien venant .  Elle  représent e une pet it e surface mais 

apport e une diversit é d’ essence associée aux habit at s de la chênaie remarquable et  des vergers de 

chât aigniers.  Ce peuplement  présent e dif f érent s st ades de croissance.  On y ret rouve en ef fet  des 

semis d’ aulne ainsi que des perches.   

B. Objectifs de gestion 

La biodiversit é que ce peuplement  apport e au niveau de l ’ essence mais également  de sa richesse 

(semis,  perches,….) est  intéressant e et  j oue peut  êt re un rôle pour les chiropt ères présent s sur le 

secteur.  Ce peuplement  pourrait  faire l ’ obj et  d’ une réf lexion sylvicole af in de produire du bois 

d’ œuvre.  Les clôt ures pourraient  ainsi êt re nécessaires af in de prot éger la régénérat ion nat urelle ou 

les plant s du bét ail  

C. Niveau de gestion  

Aucune gest ion part iculière ne semble s’ exercer sur ce sect eur.  

D. Actions à prévoir 

 Réaliser un t ravail foncier pour ident if ier les propriétaires concernés,  déf inir les obj ect ifs de 

gest ion et  les réaliser. 

 Mot iver l ’ adhésion aux documents de gest ion durable des forêt s et  f avoriser le regroupement  

du foncier. 

 

 Hêtraies 

 

A. Description du milieu 

Aux abords du sent ier la hêt raie est  une fut aie âgée.    

B. Objectifs de gestion 

Tout es intervent ions sylvicoles dans la Hêt raie devront  êt re réalisées dans le respect  du maint ien de 

la Rosalie des Alpes.  Les hêt res ne présent ent  pas les qualit és t echnologiques pour une valorisat ion 

en bois d’ œuvre.  Le seul débouché est  le bois de chauf fage.    

Une prospect ion plus f ine de ce peuplement  devra êt re réalisée af in d’ ident if ier d’ évent uelles zones 

sur lesquelles un proj et  sylvicole peut  se créer.  

C. Niveau de gestion  

Aucune gest ion part iculière ne semble s’ exercer sur ce sect eur.  

D. Actions à prévoir 

Il  est  import ant  de not er que le maint ien du peuplement  a pu êt re favorisé par le labour des 

cochons.  Ef fect ivement  la régénérat ion nat urelle du hêt re nécessit e un t ravail préalable du sol af in 

que ses faines puissent  t rouver de bonnes condit ions à la germinat ion.   Cependant  une pression 

animale t rop fort e pourrait  nuire à terme au bon développement  de la régénérat ion nat urelle dans 
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une opt ique sylvicole c’ est -à-dire avec des densités et  des conformat ions de t iges recherchées.  La 

clôt ure serait  donc nécessaire.  

 Réaliser un t ravail foncier pour ident if ier les propriétaires concernés,  déf inir les obj ect ifs de 

gest ion et  les réaliser. 

 Mot iver l ’ adhésion aux documents de gest ion durable des forêt s et  f avoriser le regroupement  

du foncier. 

 

 Chênaie verte remarquable 

 

A. Description du milieu 

Cet  ensemble présent e des arbres remarquables (dimensions remarquables) visible en emprunt ant  le 

sent ier t ransversal passant  également  par le bloc du Vert  d’ Orezza.  Le couvert  assez import ant  

permet  par absence de lumière d’ avoir un sous-bois propre à certains endroit s. 

B. Objectifs de gestion 

Une prospect ion plus f ine devra êt re réalisée af in d’ ident if ier si l ’ aspect  remarquable des chênes 

est  homogène sur t out  le secteur.  S’ i l  y a hétérogénéit é,  i l  faudra adapt er la gest ion en fonct ion des 

peuplement s présent s.  L’ aspect  paysager c’ est -à-dire la présence des arbres remarquables devra 

êt re favorisée aux abords des sent iers.   

C. Niveau de gestion  

Aucune gest ion part iculière ne semble s’ exercer sur ce sect eur.  

D. Actions à prévoir 

Si on souhait e garder l ’ aspect  remarquable,  les intervent ions à prévoir peuvent  se résumer à la 

récolte de l ’ ét age dominé (chênes vert s,  aulnes,…) et  du sous-ét age (bruyère,…) pouvant  êt re 

valorisés par le propriétaire en bois de chauf fage.  A d’ aut res endroit s une éclaircie de tai l l is pourra 

êt re réalisée af in de sort ir du bois de chauf fage et  de s’ orienter vers une fut aie sur souche.  Ces 

it inéraires-là présent ent  l ’ avant age de casser la cont inuit é vert icale ent re les étages de végét at ion 

l imit ant  ainsi le risque incendie.  L’ aspect  paysager est  renforcé.  

Il  serait  intéressant  d’ évaluer les possibil i t és de réaliser un t rait ement  irrégulier dans la chênaie.  La  

bibl iographie à ce suj et  est  peu fournie.  L’ irrégulier f avorise l ’ automat ion biologique avec le rôle 

éducateur des gros arbres (arbres remarquables) sur la régénérat ion.  La logique de ce t rait ement  

est  de pousser les arbres à leur mat urit é maximale d’ un point  de vue économique t out  en 

garant issant  en même temps une régénérat ion ainsi que la présence de pet it -bois et  de bois moyen.  

Cela nécessit e donc une exploit at ion des bois arrivés à mat urit é pour créer des t rouées et  f aire 

émerger les semis.  Les clôt ures sont  donc nécessaires. 

 Mot iver l ’ adhésion aux documents de gest ion durable des forêt s et  f avoriser le regroupement  

du foncier. 
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 Chênaie verte linéaire 

 

A. Description du milieu 

Cet te chênaie de par sa surface et  la présence d’ un sent ier f ait  émerger un l inéaire de chêne vert  

qui pourrait ,  sous réserve d’ un diagnost ic d’ une personne compétente en la mat ière,  ent rer dans un 

parcours sylvo-pastoral.  Le peuplement  est  un t ai l l is âgé de chêne vert .  

B. Objectifs de gestion 

La gest ion de ce peuplement  devra êt re cohérent e avec les obj ect if s de Nat ura 2000. 

C. Niveau de gestion  

Aucune gest ion part iculière ne semble s’ exercer sur ce sect eur.  

D. Actions à prévoir 

 Une éclaircie de t ai l l is peut  êt re réalisée af in de sort ir du bois de chauf fage et  de s’ orienter 

vers une fut aie sur souche.  

 Le t rait ement  en t ai l lis,  pourrait  êt re également  un object if ,  procurant  ainsi des revenus 

réguliers aux propriét aires privés.  Des coupes rases devront  êt re réalisées.  Dans ce cas des 

clôtures devront  êt re posées pour assurer la régénérat ion du peuplement .  

 Mot iver l ’ adhésion aux documents de gest ion durable des forêt s et  f avoriser le regroupement  

du foncier. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Document  d’ obj ect i f  du si t e Nat ura 2000 FR9402007 :  Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio 

BIOTOPE - 2013 

43

Fiches actions sur le secteur de Rustaggio 

 

GC4 
Animation foncière et technique du 

secteur de Rustaggio 
Priorité 

1 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) opérationnel(s) 
- Améliorer ou préserver l ’ ét at  de conservat ion des habit at s d’ int érêt  

communaut aire 

- Améliorer ou préserver la gest ion du sit e 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - GC5, GC6, GC7, GC8, 

Habitats et espèces 
concernés : 

Habitats Espèces 

Chênaie vert e,  chât aigneraie 
 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie concernée : 

Cf .  cart e ci-avant  du prédiagnost ic CRPF Ent re 80 et  130 ha 

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure : variable 

 

Financement : PNRC,  OEC,  ATC, 

Commune de Carchet o-Brust ico, 

ministère en charge de l ’ écologie 

Sur le proj et  de t err i t oire de Rust aggio : 

- Et ude foncière ; 

- encourager les propriétaires vers des formes de gest ion durable privées (PSG) ou 

de regroupement  foncier (ASL,  Associat ion de propriét aires…) ; 

- réact iver l 'ASL ;  

Par la suit e,  sur ce t err i t oire de Rust aggio,  en fonct ion des obj ect i fs de gest ion 

af fect és à chaque ensemble forest ier :  rédact ion d'i t inéraires t echniques adapt és 

aux obj ect i fs de gest ion :  chât aigneraies à f ruit ,  à bois d'œuvre,  à piquet s, 

chênaies et  aut res essences (ét ant  donné la forte déprise observée sur ce site,  la 

priorit é sera donnée à la châtaigneraie à f ruit  lorsqu'i l  y a un castanéiculteur, 

sinon à l 'agroforesterie durable).  A coordonner avec l 'act ion de mise en défens du 

t err i t oire ; 

- équipement s annexes :  abreuvoirs,  aires de nourrissages,  f ranchissement  piét ons 

pour le sent ier 

- décl inaisons de ces préconisat ions t echniques dans les formes de gest ion durable 

privées ou col lect ives 

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

X      
Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Conservat ion des espèces et  des habit at s  - surface engagée en gest ion durable 

Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

Commune,  CRPF et  DREAL  

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 
Coût HT total estimé (à titre indicatif) A chif frer ult érieurement  



 

Document  d’ obj ect i f  du si t e Nat ura 2000 FR9402007 :  Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio 

BIOTOPE - 2013 

44

 

GC5 
Mises en défens en fonction des 

usages 

Priorité 

1 

Thématique(s) de 
développement durable 

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  communaut aire 

Objectif(s) opérationnel - Conserver la Yeuseraie,  de la Chât aigneraie et  de certains cours d’ eau 

(habit at s d’ espèces) 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 
DOCOB - GC4, GC6, GC7, GC8 

Habitats et espèces 
concernés  

Habitats naturels IC Espèces IC 

- Yeuseraie de Corse, 

Chât aigneraie 
- Discoglosses sarde et  corse,  Grand capricorne… 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie ou linéaire estimé : 

Cf .  cart e de la f iche act ion GC7 Concerne la commune de Carchet o-Brust ico,  sur 

une dist ance de 4 à 7 km de sent ier 

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en œuvre 

Mise en place de prot ect ions (clôt ures) :  

 pour une mait r ise du pacage,  t aux de chargement  et  période en fonct ion 

du t ype de mil ieu ; 

 pour encourager la régénérat ion naturel le ;  

 la prot ect ion des t halwegs et  cours d'eau ; 

 pour la pérennité et  le maint ien de la quali té des 11 ha de Yeuseraie 

remarquable de Rust aggio à préserver ;  

 pour la pérennit é et  le maint ien de la quali té du sent ier.  

Type de mesure : Mesure non 

cont ractuel le - Mesure de gest ion 

et  conservat ion 

Financements :  PNRC,  OEC,  ATC, 

ODARC, Commune de Carchet o-

Brust ico,  ministère en charge de 

l ’ écologie 

Durée programmée 6 ans 

  
Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Pose des clôt ures Ent ret ien des clôt ures 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Et at  de conservat ion de la Chênaie vert e,  de la 

Chât aigneraie,  du Grand capricorne et  des amphibiens 

- Fonct ionnement  de la gest ion forest ière 

- Phot os des clôt ures 

- surfaces clôturées et  obj ect i f  de gest ion des surfaces 

clôt urées 

 
Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ruct ure animat rice,  Collect ivit és locales… Agent s communaux,  …. 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles Coût 

Mise en place d’ une clôt ure :  de 2 à 10 € le mèt re l inéaire (hors pose) De 12 000 € à 60 000 € pour 6km 

Ent ret ien régulier de la clôture (2 j / an à 400 €/ j ) 4 000 € 

Estimation du coût de l’action pour 6 ans A chiffrer ultérieurement 
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GC6 
Destruction de la retenue d'eau du 

pont de Rustaggio 

Priorité 

1 

Thématique(s) de 
développement durable 

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) opérationnel - Améliorer l ’ ét at  de conservat ion de la Ripisylve à aulnes et  de 

cert ains cours d’ eau (habit at s d’ espèces) 

 
Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - GC4, GC5, GC7, GC8 

 

Habitats et espèces 
concernés  

Habitats naturels IC Espèces IC 

- Ripisylve à Aulne glut ineux et  

à Aulne à feui l les cordées 
- Discoglosses sarde et  corse… 

Localisation - Périmètre d’application : Linéaire estimé : 

Pont  de Rust aggio Quelques cent aines de mèt res 

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en œuvre 

 Dest ruct ion de la pet i te retenue d’ eau en bét on au-dessus de la D71 
Type de mesure : Mesure non 

cont ract uelle - Mesure de gest ion 

et  conservat ion 

Financements :  PNRC, OEC, ATC, 

Commune de Carchet o-Brust ico, 

minist ère en charge de l ’ écologie 

… 

 Réhabil i tat ion de la r ipisylve si nécessaire :  bout urage d’ Aulne ou 

plant at ions 

 Suivi du site 

Durée programmée 6 ans 

  
Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Dest ruct ion de la 

ret enue d’ eau 

Suivi du sit e 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Et at  de conservat ion de la Ripisylve et  des amphibiens - Photos des t ravaux et  après 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ructure animat rice,  Collect ivit és locales,  … Agent s communaux,  …. 

Estimation du coût des opérations,  hors actions contractuelles Coût 

Dest ruct ion de la pet i t e ret enue d’ eau en bét on 

A chif f rer ul t ér ieurement  

Suivi du si t e 

A chif f rer ul t ér ieurement  

Estimation du coût de l’action  A chiffrer ultérieurement  
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GC7 
Réouverture du sent ier autour de 

Carcheto-Brust ico 

Priorité 

1 

Thématique(s) de 
développement durable 

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) opérationnel 
- Améliorer l ’ ét at  de conservat ion de la Yeuseraie,  de la Chât aigneraie 

et  de cert ains cours d’ eau (habit at s d’ espèces) 

- Valoriser le sit e Nat ura 2000 

 
Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - GC4, GC5, GC6, GC8 

 

Habitats et espèces 
concernés  

Habitats naturels IC Espèces IC 

- Yeuseraie de Corse, 

Chât aigneraie 
- Discoglosses sarde et  corse, Grand capricorne… 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie ou linéaire estimé : 

 

Concerne la commune de 

Carcheto-Brust ico,  sur une 

dist ance de 4 à 7 km de sent ier 
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Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations Modalité de mise en œuvre 

 Réouvert ure mécanique du sent ier par un débroussail lage manuel 
Type de mesure : Mesure non 

cont ract uelle - Mesure de 

gest ion et  conservat ion 

Financements :  PNRC, OEC, 

ATC, Commune de Carchet o-

Brust ico,  minist ère en charge 

de l ’ écologie … 

 Mise en place d’ une signalét ique indiquant  ce sent ier et  de 

panneaux de sensibil isat ion à l ’ environnement  (t hémat iques : 

f ont aines,  cours d’ eau et  amphibiens,  Chênaie verte et  insect es, 

Flore…) 

 Ent ret ien régulier du sent ier 

Durée programmée 6 ans 

  
Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Ouverture du 

sent ier 

Ent ret ien du sent ier 

Indicateurs d’évaluation 
Indicateurs de suivi (de la réalisation de 

l’action) 

- Et at  de conservat ion de la Chênaie vert e,  de la 

Chât aigneraie,  du Grand capricorne et  des amphibiens 

- Améliorat ion de l ’ informat ion des usagers sur la 

sensibil i t é écologique de ce mil ieu 

- Photos des t ravaux d’ ouvert ure du sent ier 

 

 
Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

St ructure animat rice,  Collect ivit és locales… Agent s communaux,  …. 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles Coût 

Réouvert ure mécanique du sent ier par un débroussail lage manuel  
A chif f rer 

ult érieurement  

Mise en place d’ une signalét ique indiquant  ce sent ier 
A chif f rer 

ult érieurement  

Ent ret ien régulier du sent ier (2 j / an à 400 €/ j ) 
4 000 € 

Estimation du coût de l’action pour 6 ans A chiffrer 
ultérieurement 
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GC8 Préservat ion de la Chênaie verte de 
Rustaggio   

Priorité 
1 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) opérationnel(s) 
- Améliorer ou préserver l ’ ét at  de conservat ion des habit at s d’ intérêt  

communaut aire 

- Améliorer ou préserver la gest ion du sit e 

 Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - GC1, GC4, GC5, GC6, GC7 

 
Habitats et espèces 

concernés : 
Habitats Espèces 

Chênaie vert e 
Grand capricorne 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie concernée : 

 

Environ 11 ha 
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Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure : Mesure non 

cont ract uelle règlement aire 

 

Financement : … 

Reconnaissance du caract ère except ionnel du sit e :  Viei l le yeuseraie avec de t rès 

beaux individus âgés. 

Pour cet t e mesure, i l  est  donc proposé de met t re en place le régime de gest ion le 

plus adaptée à ces 11 ha de Chênaie verte af in de préserver les arbres sénescent s 

et  de maintenir des i lot s de sénescence pour permet t re la présence de bois 

mort s.  Une gest ion à f inali t é conservat rice/ paysagère devra se met t re en place  

via les propriét aires de la forêt  privée ;  cet te gest ion pourra éventuel lement  êt re 

complét ée par la créat ion d’ un APB (ou aut re réglementat ion) visant  à prot éger 

les arbres remarquables. 

Les modali tés du choix du st atut  réglement aire reste à déf inir  (informat ion sur 

place et  survei l lance adéquate…). 

Ces mesures permet t raient  de plus de préserver l ’ habitat  d’ espèce du Grand 

capricorne. 

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

 X     
Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Conservat ion des espèces et  de l ’ habit at    

 

 Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

Commune,  CBNC, CENC et  DREAL Commune, CBNC, CENC, DREAL, ONCFS… 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 

A chif frer ult érieurement  

Coût HT total estimé (à titre indicatif) A chif frer ult érieurement  
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IV.3.4 Fiches act ions supplémentaires 

 

GC9 Maîtriser les accès au site  Priorité 
1 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) opérationnel(s) 
- Améliorer ou préserver l ’ ét at  de conservat ion des habit at s d’ int érêt  

communaut aire 

- Améliorer ou préserver la gest ion du sit e 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - VC2, GC3, GC5, GC7, GC8, GC10 

Habitats et espèces 
concernés : 

Habitats Espèces 

Chênaie vert e,  Chât aigneraie, Ripisylves,… 
Amphibiens,… 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie concernée : 

Pist es forest ières ou de capt age d’ eau des communes de Carchet o,  Piobet ta et  de 

Bustanico. 
A déf inir 

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure : 
Non cont ract uelle,  

règlement aire 
 
Financement : 
PNRC,  OEC,  ATC, 

ODARC, Communes, 

Et at ,… 

Sur le sit e étudié, un dysfonct ionnement  l ié à l ’ ut i l isat ion de pist es forest ières ou de capt age 

d’ eau a été ident if ié.  La fréquent at ion de ces pistes en véhicule mot orisé,  sur les communes 

de Carchet o,  Piobet t a et  de Bust anico,  par les éleveurs,  chasseurs (probablement  à l 'or igine de 

charniers sauvages),  et  divers véhicules privés à des f ins de loisir  ent rainent  une dégradat ion 

des habit at s d’ int érêt  communaut aire du site (not amment  augment at ion de l ’ érosion des sols,  

et  accessibi li t és aux hauteurs du sit e faci l it ée pour le bét ai l…).   

Il  est  donc proposé de : 

- met t re en place des arrêtés municipaux (pour renforcer le code de l 'environnement ) 

sur les pist es concernées qui n’ en bénéficieraient  pas encore ;  

- ét abl ir  une règle d'ut i l isat ion de ces pist es :  l 'usage peut  êt re ét endu à cert aines 

cat égories socio-professionnelles sous condit ions (à déf inir) ;  

- prévoir la mise en place (ou la remise en place) d'obst acles physiques type barrières ; 

- met t re en place une survei l lance et  un suivi du respect  de cet t e règlement at ion… 

Cet te act ion pourra s’ étendre si besoin à d’ aut res pist es du sit e. 

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 
Mise en place de prot ect ion 

et  informat ion 

Suivis 

Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Conservat ion des espèces et  des habit at s  - résult at s des cont rôles du respect  de cet te mesure 

Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

Communes, CRPF et  DREAL Communes, ONCFS, Gendarmerie,… 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations Coût 
Coût HT total estimé (à titre indicatif) A chif frer ult érieurement  
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GC10 Projet  de territoire Piobetta  Priorité 
2 

Thématique(s) de 
développement durable  

- Gest ion et  Conservat ion des habit at s et  espèces d’ int érêt  

communaut aire 

Objectif(s) opérationnel(s) 
- Améliorer ou préserver l ’ ét at  de conservat ion des habit at s d’ int érêt  

communaut aire 

- Améliorer ou préserver la gest ion du sit e 

Documents visés Mesure à coordonner avec : 

DOCOB - GC1,  

Habitats et espèces 
concernés : 

Habitats Espèces 

Chênaie vert e,  Chât aigneraie, Ripisylves… 
Grand capricorne,  Rosalie des Alpes,  Amphibiens… 

Localisation - Périmètre d’application : Superficie concernée : 

A déf inir A déf inir 

Descriptions des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Description des opérations 

Type de mesure : variable 

 

Financement : à déf inir 

 

Lors du COPIl du 4/ 09/ 2013 un proj et  similaire au proj et  "Rust aggio",  cent ré sur 

une gest ion forest ière durable de la forêt  privée a été demandé pour la commune 

de Piobet ta.  Ce t ravail  sur le secteur de Piobet t a sera init ié dans le cadre de la 

f iche act ion générale GC1 ;  mais i l  pourra donner l ieu -si i l y a mat ière-,  lors de 

l 'animat ion  Nat ura 2000 ou à la prochaine révision du DOCOB,   à la rédact ion 

d'une série de f iches dédiées  dans la logique de cel les proposées sur le secteur 

de Rust aggio.  Si de nouvelles act ions sont  rédigées durant  la phase de l 'animat ion 

Nat ura 2000,  el les devront  êt re val idées en COPIL. 

 

Durée programmée 5 ans 

Calendrier de réalisation 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

   x x x 
Indicateurs d’évaluation Indicateurs de suivi (de la réalisation de l’action) 

- Conservat ion des espèces et  des habit at s  - surface engagée en gest ion durable 

Maître(s) d’ouvrage potentiel(s) Maître(s) d’œuvre potentiel(s) 

A déf inir A déf inir 

 

Estimation du coût des opérations, hors actions contractuelles 

Nature des opérations 
 

Coût 

 
Coût HT total estimé (à titre indicatif) 

A chif frer ult érieurement  
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IV.4 Récapit ulat i f s des act ions proposées 

Tableau 4: Tableau récapitulat ifs des act ions proposées 

Thématique Mesures Code Priorité Objectifs 

Animation et 
vie du site 

Animer,  assurer la gest ion administ rat ive et  coordonner la mise 

en œuvre du document  d’ obj ect if s 
AN1 1 

Animer le DOCOB de manière concert ée 

Assurer la prise en compt e des enj eux du sit e Natura 2000 

Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é  

Valorisation,  
Communication 

et 
sensibilisation 

Concevoir et  met t re en place des panneaux d'informat ions et  de 

sensibil isat ion aux enj eux du sit e 
VC2 2 

Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é 

Animer le DOCOB de manière concert ée 

Informer régulièrement  sur Nat ura 2000,  l ’ avancement  du 

Document  d’ obj ect if s et  les mesures mises en œuvre 
VC1 3 

Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é 

Gestion et 
Conservation 

des habitats et 
espèces 

d’ intérêt 
communautaire 

 

Créat ion d’ un Arrêté de Protect ion de Biotope  dans le cadre de 

la SCAP   
GC3 1 Préserver les espèces d’ int érêt  communaut aires 

Proj et  de t errit oire de Rust aggio 

1/ Animat ion foncière et  t echnique du sect eur de Rustaggio GC4 1  Préserver des habitat s de Chênaie verte,  de Chât aigneraie et  

cours d’ eau et  des espèces d’ int érêt  communaut aire 

inféodées à ces mil ieux  
2/ Mises en défens en fonct ion des usages 

GC5 1 

3/ Dest ruct ion de la retenue d'eau du pont  de Rust aggio 
GC6 

1 
Préserver l ’ habit at  ripisylve à aulnes et  les espèces d’ int érêt  

communaut aire inféodées à ce mil ieu 

4/ Réouverture du sent ier autour de Carcheto-Brust ico 
GC7 

1 
Informer sur le sit e Nat ura 2000 et  les act ions réalisées 

Sensibil iser les usagers du sit e Nat ura 2000 à sa f ragil i t é 

5/ Préservat ion de la Chênaie vert e de Rust aggio   GC8 1 
Préserver l ’ habit at  de Chênaie vert e et  les espèces d’ int érêt  

communaut aire inféodées à ce mil ieu 

Préservat ion des habit at s aquat iques favorables aux amphibiens  GC2 2 
Préserver les espèces d’ intérêt  communaut aire inféodées aux 

mil ieux aquat iques 

Préservat ion de l ’ habitat  Chênaie verte et  habit at  d’ espèce GC1 3 
Préserver l ’ habit at  Chênaie vert e et  les espèces d’ int érêt  

communaut aire inféodées à ces mil ieux 
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Thématique Mesures Code Priorité Objectifs 

Maît riser les accès du sit e GC9 1 

Préserver des habit at s de Chênaie vert e,  de Chât aigneraie et  

cours d’ eau et  des espèces d’ int érêt  communaut aire 

inféodées à ces mil ieux  

Proj et  de t errit oire Piobet t a GC10 2 

Préserver des habit at s de Chênaie vert e,  de Chât aigneraie et  

cours d’ eau et  des espèces d’ int érêt  communaut aire 

inféodées à ces mil ieux  

Suivi et 
amélioration 
des 
Connaissances 

Poursuite de l ’ acquisit ion de connaissance sur les populat ions de 

Bot rychium simplex 
SC3 1 

Améliorer les connaissances concernant  les habit at s et  

espèces d’ int érêt  communaut aire 

Améliorat ion des connaissances sur les gît es f réquent és par les 

chiroptères présents sur le sit e Nat ura 2000 
SC1 2 

Améliorer les connaissances concernant  les habit at s et  

espèces d’ int érêt  communaut aire 

Répart it ion de la Rosalie des Alpes sur le sit e SC2 3 
Améliorer les connaissances concernant  les habit at s et  

espèces d’ int érêt  communaut aire 
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IV.5 Synt hèse act ions - coût  – f inancement s 

Tableau 5: Tableau de synthèse des act ions proposées ainsi que de leur coût  et  f inancements potent iels 

Action Code 

coût estimé 
pour 6 ans en 

euros (HT) 
type de mesure financements potentiels 

Animer,  assurer la gest ion administ rat ive et  

coordonner la mise en œuvre du document  

d’ obj ect i fs 

AN1 42 000 € 
Mesure cont ract uel le - Mesure 

d’ animat ion – informat ion 
FEDER 

Informer régulièrement  sur Natura 2000, 

l ’ avancement  du Document  d’ obj ect i fs et  les 

mesures mises en œuvre 

VC1 20 000 € 

Mesure non cont ractuel le - 

Mesure d’ animat ion – 

informat ion 

- crédit s du Ministère chargé de l ’ écologie (animat ion 

document  d’ obj ect i fs) ;  - Collect ivit és locales (CTC,  CG2B, 

Communes),  EPCI (Communautés de communes …) 

Concevoir et  met t re en place des panneaux 

d'informat ions et  de sensibi l isat ion aux enj eux 

du sit e 

VC2 10 500 € environ 

Mesure non cont ractuel le - 

Mesure d’ animat ion – 

informat ion 

- crédit s du Ministère chargé de l ’ écologie (animat ion 

document  d’ obj ect i fs) ;  - Collect ivit és locales (CTC,  CG2B, 

Communes),  EPCI (Communautés de communes …) 

Préservat ion de l’ habit at  Chênaie vert e et  

habit at  d’ espèce 
GC1 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

Mesure de gest ion et  

conservat ion 

crédit s du minist ère en charge de l ’ écologie (MEEDDM) 

Préservat ion des habit at s aquat iques 

favorables aux amphibiens 
GC2 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

Mesure de gest ion et  

conservat ion 

crédit s du minist ère en charge de l ’ écologie (MEEDDM) 

Créat ion d’ un Arrêt é de Prot ect ion de 

Biot ope  dans le cadre de la SCAP   
GC3 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

règlement aire 
crédit s du minist ère en charge de l ’ écologie (MEEDDM) 

Animat ion foncière et  t echnique du sect eur 

de Rust aggio 
GC4 

A chif f rer 

ult érieurement  
A déf inir 

PNRC, OEC, ATC, Commune de Carcheto-Brustico, ministère en 

charge de l’écologie … 
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Action Code 

coût estimé 
pour 6 ans en 

euros (HT) 
type de mesure financements potentiels 

Mises en défens en fonct ion des usages 
GC5 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

Mesure de Gest ion et  

Conservat ion 

PNRC, OEC, ATC, Commune de Carcheto-Brustico, ministère en 

charge de l’écologie … 

Dest ruct ion de la ret enue d'eau du pont  de 

Rust aggio 
GC6 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

Mesure de Gest ion et  

Conservat ion 

PNRC, OEC, ATC, Commune de Carcheto-Brustico, ministère en 

charge de l’écologie … 

Réouvert ure du sent ier autour de Carcheto-

Brust ico 
GC7 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure cont ract uel le – Mesure 

de Gest ion et  Conservat ion 

PNRC, OEC, ATC, Commune de Carcheto-Brustico, ministère en 

charge de l’écologie … 

Préservat ion de la Chênaie vert e de 

Rust aggio   
GC8 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

Mesure règlement aire 
… 

Maît riser les accès du sit e GC9 

A chif f rer 

ult érieurement  

Mesure non cont ractuel le – 

Mesure règlement aire 
PNRC,  OEC,  ATC,  ODARC,  Communes,  Et at ,… 

Proj et  de t errit oire Piobet t a GC10 

A chif f rer 

ult érieurement  
A déf inir A définir 

Améliorat ion des connaissances sur les gît es 

f réquent és par les chiroptères présents sur 

le sit e Nat ura 2000 

SC1 8 000 € 

mesure non cont ractuel le de 

suivi et  d’ améliorat ion des 

connaissances 

crédit s du minist ère en charge de l ’ écologie (MEEDDM) 

Répart it ion de la Rosalie des Alpes sur le 

sit e 
SC2 4 750 à 7 600 € 

mesure non cont ractuel le de 

suivi et  d’ améliorat ion des 

connaissances 

crédit s du minist ère en charge de l ’ écologie (MEEDDM) 

Poursuite de l ’ acquisit ion de connaissance 

sur les populat ions de Bot rychium simplex 
SC3 

A chif f rer 

ult érieurement  

mesure non cont ractuel le de 

suivi et  d’ améliorat ion des 

connaissances 

crédit s du minist ère en charge de l ’ écologie (MEEDDM) 
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IV.6 Calendrier global des act ions 

Tableau 6: Calendrier prévisionnel global de réalisat ion des act ions 

Action Code Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Animer,  assurer la gest ion administ rat ive et  coordonner la mise en œuvre du document  d’ obj ect i fs AN1 
      

Informer régulièrement  sur N2000, l’avancement  du Document  d’ objectifs et  les mesures mises en œuvre VC1 
      

Concevoir et  met t re en place des panneaux d'informat ions et  de sensibi l isat ion aux enj eux du site VC2 
      

Préservat ion de l ’ habitat  Chênaie verte et  habit at  d’ espèce GC1 
      

Préservat ion des habit at s aquat iques favorables aux amphibiens GC2 
      

Créat ion d’ un Arrêt é de Protect ion de Biot ope  dans le cadre de la SCAP   GC3 
      

Animat ion foncière et  t echnique du secteur de Rust aggio GC4 
      

Mises en défens en fonct ion des usages GC5 
      

Dest ruct ion de la ret enue d'eau du pont  de Rust aggio GC6 
      

Réouvert ure du sent ier autour de Carcheto-Brust ico GC7 
      

Préservat ion de la Chênaie verte de Rust aggio   GC8 
      

Maît riser les accès du sit e GC9 
      

Proj et  de t errit oire Piobet t a GC10 
      

Améliorat ion des connaissances sur les gît es fréquentés par les chiropt ères présent s sur le sit e Natura 2000 SC1 
      

Répart i t ion de la Rosalie des Alpes sur le sit e SC2 
      

Poursuit e de l ’ acquisit ion de connaissance sur les populat ions de Bot rychium simplex SC3 
      



 

Document  d’ obj ect i f  du si t e Nat ura 2000 FR9402007 :  Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio 

BIOTOPE - 2013 

57

V.  PROPOSITION D’ UNE CHARTE NATURA 2000 

L’ obj ect if  de la chart e est  la conservat ion des espèces d’ int érêt  communaut aire qui ont  j ust if ié la 

désignat ion du sit e.  Elle va favoriser la poursuit e,  le développement  et  la valorisat ion de prat iques favorables 

à leur conservat ion.  Il  s’ agit  de « faire reconnaît re » une gest ion exist ant e et / ou passée qui a permis le 

maint ien de ces espèces et  mil ieux remarquables. 

Cet  out i l  cont ract uel permet  à l ’ adhérent  de marquer son engagement  en faveur de Natura 2000 et  des 

obj ect if s poursuivis par ce réseau (obj ect if s du Document  d’ obj ect if s),  t out  en souscrivant  à des engagement s 

d’ un niveau moins cont raignant  que ceux d’ un cont rat  Nat ura 2000.  Les engagement s proposés n’ ent raînent  

pas de surcoût  pour les adhérent s et  donc ne donnent  pas droit  à une cont repart ie f inancière.  

V.1 Qui peut  adhérer à la chart e Nat ura 2000 ? 

Le signat aire est ,  selon les cas,  soit  le propriét aire, soit  un ayant -droit  c’ est -à-dire la personne disposant  

d’ un mandat  la qualif iant  j uridiquement  pour intervenir et  pour prendre les engagements ment ionnés dans la 

chart e.  La durée du mandat  doit  couvrir au moins la durée d’ adhésion à la charte.  

L’ unit é d’ engagement  est  la parcelle cadast rale.  Ainsi,  l ’ adhérent  peut  choisir de signer une chart e sur la 

t ot al i t é ou sur une part ie seulement  de ses parcelles incluses dans le sit e Nat ura 2000. 

 Le propriét aire adhère à tous les engagements de port ée générale et  à t ous les engagement s qui 

correspondent  aux mil ieux présent s sur les parcelles pour lesquelles i l  a choisi d’ adhérer.  

 Le mandat aire peut  uniquement  souscrire aux engagements de la chart e qui correspondent  aux droit s 

dont  i l  dispose.  

L’ adhésion à la charte peut  se faire dès que le sit e Nat ura 2000 (proposé ou désigné) est  dot é d’ un DOCOB 

opérat ionnel approuvé par arrêt é préfectoral.  

V.2 Les avant ages 

Bien qu’ el le ne donne pas droit  à une cont repart ie f inancière au même t it re que la cont ract ualisat ion,  

l ’ adhésion à la charte donne accès à cert ains avantages f iscaux et  à cert aines aides publiques : 

 Exonération des droits de mutation à titre gratuit  pour certaines successions et donations.  

L’ exonérat ion port e sur les ¾ des droit s de mut at ions.  

 Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales.  

Les t ravaux de rest aurat ion et  de gros ent ret ien ef fect ués en vue du maint ien du sit e en bon ét at  

écologique et  paysager sont  déduct ibles pour la dét erminat ion du revenu net  imposable.  

 Garantie de gestion durable des forêts 

Cet te garant ie permet  de bénéf icier des exonérat ions f iscales au t i t re de l ’ Impôt  solidarit é sur la 

f ort une (ISF) ou des mut at ions à t it re grat uit ,  des exonérat ions d’ impôt s sur le revenu au t i t re de 

cert aines acquisit ions de parcelle ou de cert ains t ravaux forest iers,  si la propriété fait  plus de 10ha et  

d’ aides publiques à l ’ invest issement  forest ier.  
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V.3 Engagement s et  recommandat ions 

Dans un premier t emps,  i l  convient  de préciser les termes « d’ engagement  » et  de « recommandat ions » tels 

qu’ i ls seront  employés dans la charte Nat ura 2000 proposée. 

 

Engagement  :  En applicat ion de l ’ art icle R 414-12-1 du code de l ’ environnement ,  les engagement s 

part icipent  cit és au sein de la charte Nat ura 2000 cont ribuent  à la réalisat ion des obj ect if s de conservat ion 

des habit at s nat urels et  espèces d’ int érêt  communaut aire décris dans le DOCOB. Ces engagement s 

n’ ent raînent  aucun surcoût  pour l ’ adhérent  mais leur non respect  peut  conduire à une suspension temporaire 

à l ’ adhésion de la chart e.  Le respect  de ces engagements est  donc soumis à un cont rôle,  not amment  s’ i l  a 

permis l ’ obtent ion d’ avant ages (aides publiques,  avant age f iscal).  

 

Recommandation :  Les recommandat ions ont  pour but  de sensibil iser l ’ adhérent  aux enj eux de conservat ion 

poursuivis sur le sit e et  à favoriser t oute act ion en ce sens.  Le non-respect  de ces recommandat ions 

n’ ent raîne aucune sanct ion pour l ’ adhérent . 

 

Sur la base de ces déf init ions,  le guide régional pour l ’ élaborat ion des chartes Nat ura 2000 en Languedoc-

Roussil lon propose un découpage des engagement s et  recommandat ions selon 3 grandes cat égories (ext rait  du 

guide).   

 les engagements généraux et recommandations s’appliquant à tout le site.  Cet te l iste 

d’ engagement s et  de recommandat ions port e sur t out  le sit e indépendamment  du t ype de mil ieu ou 

du t ype d'act ivit é.  Ces engagement s et  recommandat ions const it uent  un cadre général de prise en 

compt e de la biodiversit é dans sa globalit é et  doivent  êt re repris,  dans la mesure du possible,  dans 

t out es les chartes Nat ura 2000 de la région. 

 les engagements et recommandations relatifs aux grands types de milieux du site.  Il  s’ agit  

d’ engagement s qui s’ appliquent  sur des t ypes de mil ieux facilement  ident if iables par les 

propriét aires,  exploit ant s ou usagers du sit e Natura 2000,  reconnus de tous les membres du comit é de 

pilot age (COPIL),  et  qui ont  un intérêt  pour la conservat ion du sit e.  Une cartographie des grands 

t ypes de mil ieux pourra ut i lement  accompagner la chart e et  ainsi f acil i t er la compréhension de la 

chart e par les adhérent s pot ent iels.  Af in de conserver une cert aine simplicit é à l ’ adhésion à la 

chart e,  l ’ usage d’ une cartographie n’ est  pas obligatoire pour l ’ ident if icat ion des mil ieux sur lesquels 

port ent  les engagement s. 

 les engagements et recommandations relatifs aux grands types d’activités.  Elles représent ent  des 

comport ement s favorables aux habit at s et  espèces que les usagers d’ un sit e Nat ura 2000 acceptent  

de respect er lorsqu’ i ls exercent  une act ivit é (de loisirs ou aut re) dans,  ou à proximit é d’ un sit e.  

Cont rairement  aux propriét aires,  les usagers adhérant  à une chart e ne bénéf icient  pas de 

cont repart ies f iscales. Leur adhésion relève donc d’ une démarche volont ariste et  civique.  » 

 

La présent e étude se propose de reprendre cet t e l igne direct rice dans l ’ élaborat ion de la charte Nat ura 2000 

du sit e à Bot rychium simplex et  Chât aigneraies du Bozio.  Il  f aut  également  rappeler que la chart e est  conclue 

pour une période de 5 ans et  doit  êt re en accord avec les obj ect if s présent és précédemment  (Cf  § III 

DEFINITION DES OBJECTIFS page 16) ainsi que la réglementat ion en vigueur sur le sit e (Cf .  Annexe 2).  
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V.4 Chart e Nat ura 2000 du si t e FR9402007 « Sit e à 

Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio » 

Les engagement s et  recommandat ions proposées au sein de ce paragraphe s’ appliquent  à l’ ensemble du sit e 

Natura 2000 à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio indépendamment  du t ype de mil ieu ou d’ act ivit é.  

FICHE N° 1 : ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS GENERAUX PORTANT SUR L’ENSEMBLE DU SITE A 

BOTRYCHIUM SIMPLEX ET CHATAIGNERAIES DU BOZIO 

Recommandations 

Il  est  recommandé au signat aire de la charte de :  

 Signaler auprès de la st ruct ure animat rice les t ravaux évent uels et  changement s de prat iques 

suscept ibles d’ af fect er la biodiversit é ; 

 Informer la st ruct ure animat rice de t oute dégradat ion des habit at s d’ int érêt  communaut aire 

d’ origine humaine ou naturelle ; 

 Evit er t out  dépôt  de déchet s ou mat ériaux de quelque nature que ce soit  ;  

 Garant ir la réversibi l i t é et  l 'intégrat ion paysagère des inst al lat ions.  

Engagements 

Le signat aire s’ engage à :  

 Respecter les réglementat ions générales et  les mesures de protect ion en vigueur sur le site. 

Point  de cont rôle :  absence/ présence de procès verbal 

 Ne pas plant er d’ espèces végét ales envahissant es (l ist e en Annexe 3) et  ne pas int roduire 

d’ espèces animales exogènes dans et  aux abords du sit e Nat ura 2000.  

Point s de Cont rôle :  absence de nouvel les plant at ions d’ espèces envahissant es 

 Effect uer les t ravaux suscept ibles d’ af fect er la biodiversit é pendant  les périodes automnale et  

hivernale af in d’ at t énuer les pert urbat ions sur la f aune et  la f lore. 

Point  de cont rôle :  t enue d’ un regist re avec les dat es ef f ect ives de réal isat ion des t ravaux. 

 Ne pas créer de nouvelles voiries ou chemins sans prévenir la st ruct ure animat rice et  prendre en 

compt e les recommandat ions de la st ruct ure animat rice.  

Point  de cont rôle :  absence de nouvel les voir ies communiquées à la st ruct ure animat rice 

 Informer t out  personnel,  ent reprise ou prest at aire de service int ervenant  sur les parcelles 

concernées par la chart e,  des disposit ions prévues dans celle-ci et  conf ier,  le cas échéant ,  les 

t ravaux à des prest at aires spécial isés.  

Point  de cont rôle :  signal isat ion de la char t e dans les clauses des baux, des act es de vent es, des cont rat s de 

t ravaux 

 Autoriser et  facil i t er l ’ accès des parcelles engagées dans la chart e à la st ruct ure animat rice du 

sit e Natura 2000 et / ou aux expert s (désignés par le préfet  ou la st ruct ure animat rice),  af in que 

les opérat ions d’ invent aire et  d’ évaluat ion de l ’ ét at  de conservat ion des habit at s nat urels,  des 

espèces et  de leurs habit at s puissent  êt re menées.  La st ruct ure animat rice du sit e informera le 

signat aire préalablement  de ces opérat ions,  de la qualit é des personnes amenées à les réaliser 

et  par la suit e du résultat  de ces opérat ions.  

Point  de cont rôle :  Correspondance et  bi lan d’ act ivi t é annuel  de la st ruct ure por t euse 
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FICHE N° 2 : ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS RELATIFS AUX MILIEUX FORESTIERS ET A L’ACTIVITE 

SYLVICOLE 

Liste des habitats concernés 

 92A0 Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba 

 92A0-4 Aulnaie a Aulne glut ineux et  Aulne à feuil les cordées de Corse 

 9260 Forêt à Castanea sat iva 

 9260-4 Chât aigneraies de la Corse 

 9340 Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 

 9340-11 Yeuseraies corse à Gall iet  scabre 

 9340-12 Yeuseraies corse à Houx 

Recommandations 

Il  est  recommandé au signat aire de la charte de :  

 signer un document de gestion des forets type Plan Simple de Gestion ; 

ou bien 

 Conserver des arbres à cavit és,  mort s ou sénescents hors j eunes peuplement s en respect ant  les 

mesures de sécurit é ; 

 Favoriser le mélange des essences forest ières lors des int ervent ions d'améliorat ion ; 

 Organiser l 'exploit at ion et  le débardage de manière à l imit er la dét ériorat ion du mil ieu ;  

 Préférer la régénérat ion nat urelle à la régénérat ion art if iciel le,  si le peuplement  précédent  est  de 

qualit é et  adapt é à la st at ion, en respect ant  les cort èges f lorist iques de l 'habit at  

 Conserver les élément s favorables à la biodiversit é :  mares,  point s d'eau,  l ierres,  l ianes ; 

 S'informer sur la présence d'espèces d'int érêt  communaut aire,  et  de façon plus générale sur la 

présence d'espèces d'intérêt  pat rimonial ;  

 Effect uer,  après t oute coupe rase,  à l ’ exclusion des opérat ions de déf richement  aut orisées par 

arrêt é préfectoral,  dans les 5 ans les t ravaux nécessaires pour le retour à l ’ ét at  boisé par 

reconst it ut ion nat urelle ou art if iciel le du peuplement  avec des essences adaptées à la st at ion selon 

les modalit és prévues à l ’ art icle L9 du code forest ier.  

Engagements 

Le signat aire s’ engage à :  

 Ne pas t ransformer les habit at s d'int érêt  communaut aire par plant at ion d'aut res essences,  sauf  

accord de la DDTM ; 

Point  de Cont rôle :  Absence de t ransf ormat ion d'habi t at s d'int érêt  communaut aire 

 Ne pas réaliser de coupe rase (hors coupes progressives de régénérat ion naturelle ou problèmes 

sanit aires) dans les zones de pente supérieure à 30 % ; 

Point  de cont rôle :  véri f i cat ion sur  place de l ’ absence de coupe rase 

 St ocker le bois exploit é sur des aires de dépôt  adapt ées ; 

Point s de cont rôle :  Bois st ocké dans des ai res adapt ées 
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 Ne pas ut i l iser en forêt  de mat ériel génét iquement  modif ié sauf  dans le cadre d’ un programme de 

recherche bénéf iciant  de f inancement  public ; 

Point  de Cont rôle :  Absence de plant at ion de mat ériel  génét iquement  modi f ié. 

 Ne pas réaliser de plant at ions dans les mil ieux ouvert s int ra-forest iers ;  

Point  de Cont rôle :  Absence de plant at ions dans les mi l ieux int ra-f orest iers 

 Laisser du bois mort  au sol ainsi que des souches en décomposit ion et  conserver sur pied des arbres 

mort s,  à cavit és ou surannés sans valeur économique,  sous réserve qu’ i ls ne présent ent  pas de 

risques d’ un point  de vue sanit aire ou en t erme de sécurit é publique.  

Point  de cont rôle :  véri f i cat ion sur  place du maint ien de bois mor t  

 Gérer,  dans un délai de t rois ans,  sa forêt  conformément  à un document  de gest ion ent raînant  une 

garant ie ou présompt ion de garant ie de gest ion durable au sens de l ’ art icle L8 du code forest ier,  et  

met t re en cohérence avec le DOCOB tout  document  de gest ion forest ière en cours de validit é.  

Point  de cont rôle :  Exist ence d’ un document  de gest ion en cours de val idit é ou en renouvel lement - Document  

en cohérence avec le DOCOB.  

 

FICHE N° 3 : ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS RELATIFS AU DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES 

TOURISTIQUES ET DE LOISIRS 

Recommandations 

Il  est  recommandé au signat aire de la charte de :  

 Ne pas dét ruire, dégrader,  ramasser les élément s physiques ; 

 Ramener avec soi t ous ses déchet s (organiques ou inorganiques) ; 

 Ne pas pert urber la f aune sauvage ;  

 Veil ler à maît riser la f réquent at ion humaine et  les loisirs sur le sit e ; 

 Déf inir et  localiser les sent iers d’ accès et  les zones de loisirs sur une carte mise à la disposit ion des 

usagers et / ou mat érial iser ces zones sur le sit e.  

Engagements 

Le signat aire s’ engage à :  

 Avert ir la st ruct ure animat rice et  lui demander une expert ise concernant  les évent uels 

aménagement s de loisirs (proj et  personnel ou qui lui serait  soumis par des associat ions) et  les 

proj et s de manifest at ions sport ives ou de loisirs prévus.  

Point s de cont rôle :  Exper t ise 

 Demander une expert ise technique à la st ruct ure animat rice du sit e Nat ura 2000 en cas de souhait  

d’ implant at ion d’ une voie d’ escalade.  

Point s de cont rôle :  Exper t ise 
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FICHE N° 4 : ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS RELATIFS A LA PRATIQUE DE LA RANDONNEE 

Recommandations 

Il  est  recommandé au signat aire de la charte de :  

 Ne pas quit t er les sent iers et  pist es ; 

 Ne pas cueil l ir les espèces végétales ; 

 Rest er discret  af in de l imit er le dérangement  de la f aune sauvage ; 

 Limit er au maximum la dégradat ion physique des sent iers et  pist es ut i l isés ; 

 Ne pas circuler dans les zones à fort e inst abil i t é physique (éboulis, et c. ) ;  

 Garder les chiens à proximit é immédiat e et  les empêcher de pert urber la f aune sauvage.  

Engagements 

Le signat aire s’ engage à :  

 Ne pas faire du camping ni bivouaquer hors des sit es prévus à cet  ef fet  

Point  de Cont rôle :  Absence de const at  de camping sauvage 

 Ne pas faire de feu 

Point  de Cont rôle :  Absence de const at  de t races de f eu 

 Ramasser ses déchet s af in de ne laisser aucune t race de son passage 

Point  de Cont rôle :  Absence de const at  de déchet s sur  les i t inérai res de randonnées 

 

FICHE N° 5 : ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS RELATIFS A LA PRATIQUE DE LA PECHE 

Recommandations 

Il  est  recommandé au signat aire de la charte de :  

 Aider à prévenir le braconnage ; 

 Ne pas aleviner à part ir de souches allocht ones ; 

 Dét enir la document at ion sur les tai l les minimales de capt ure des poissons ainsi qu’ un inst rument  de 

mesure ;  

 Mesurer syst émat iquement  les poissons capt urés et  relâcher les spécimens t rop pet it s ; 

 Relâcher t out es prises que j e ne vais pas consommer ; 

 Ne pêcher que pour ma consommat ion personnelle (et  cercle famil ial rest reint ).  

Engagements 

Le signat aire s’ engage à :  

 Relâcher immédiat ement  t out e espèce prot égée ; 

 S’ informer sur l ’ évolut ion de la réglement at ion et  respect er la réglement at ion en vigueur.  
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FICHE N° 6 : ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS RELATIFS A LA PRATIQUE DE LA CHASSE 

Recommandations 

Il  est  recommandé au signat aire de la charte de :  

 Aider à prévenir le braconnage ; 

 Port er at t ent ion aux impact s non voulus sur les espèces,  les habit at s et  les aut res act ivit és ;  

 Part iciper à des act ions de lut t e cont re les espèces invasives ; 

 Reconnaît re le retour spont ané d’ espèces de faune sauvage anciennement  présent es sur le t errit oire 

dans les l imit es des risques pour la sécurit é et  la viabil i t é des act ivit és socioéconomiques ; 

 Evit er au maximum les souf f rances inf l igées aux animaux (gibier,  chiens, et c. ).  

 S’ ef forcer d’ êt re ambassadeur de la chasse par des comport ement s et  des prat iques respect ueuses ; 

 Assurer,  dans l ’ exercice de l ’ act ivit é,  le rôle de sent inelle en vue du repérage d’ anomalies de l ’ ét at  

sanit aire de la faune sauvage et  du bon ét at  des mil ieux ; 

 Limit er la circulat ion motorisée en favorisant  le regroupement  des chasseurs (plusieurs chasseurs par 

véhicules).  

Engagements généraux 

Le signat aire s’ engage à :  

 Relâcher immédiat ement  t out es espèces prot égées ;  

 Ne pas prat iquer de lâcher d’ espèces exot iques pot ent iel lement  envahissant es ou nuisibles ;  

 Ne pas agrainer sauf  dans le cas des procédures autorisées dans le cadre du SDGE.  

Engagements particuliers aux sociétés de chasse communales ou privées 

 Effect uer le repeuplement  et  la rest aurat ion d’ habit at s avec des souches d’ espèces autochtones 

appropriés au t errit oire. 

Engagements particuliers aux chasseurs 

 Appliquer les mét hodes et  out i ls de suivis des populat ions et  des prélèvement s inst it ués par la 

réglement at ion et / ou les fédérat ions départ ement ales et / ou le règlement  intérieur des sociétés de 

chasse (not amment  le retour des documents de suivis remplis) ;  

 Prat iquer des prélèvement s raisonnables,  sans excès ; 

 Améliorer régulièrement  mes connaissances sur la f aune not amment  en mat ière d’ ident if icat ion et  

d’ écologie des espèces chassées et  non chassées.  
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Annexe 1.  : Art iculat ion ent re la nouvelle PAC et  Natura 2000 

 

Les Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales 

Le respect  des Bonnes Condit ions Agricoles et  Environnement ales porte en France sur :   

La mise en place d’ une surface en couvert  environnement al,  égale à 3% de la surface aidée (en 

céréales,  oléo-protéagineux,  l in,  chanvre et  gel de l ’ exploit at ion),  sous forme d’ une bande 

enherbée d’ une largeur comprise ent re 5 et  10 mèt res maximum et  localisée priorit airement  le long 

des cours d’ eau ; 

L’ int erdict ion de brûlage des pail les et  résidus de récolt es en SCOP (Surface en Céréales et  Oléo-

Prot éagineux) ;   

La présence de t rois cult ures minimum ou de deux famil les de cult ures sur l ’ exploit at ion ;   

Pour les irrigant s, le respect  des règles concernant  les prélèvement s d’ eau ;   

L’ obligat ion d’ ent ret ien de l ’ ensemble des t erres.   

 

Le maintien des pâturages permanents 

Les pât urages permanent s ou prairies permanent es sont  les t erres consacrées à la product ion d’ herbes et  

aut res plantes fourragères herbacées qui ne font  pas part ie depuis 5 ans ou davant age du syst ème de rot at ion 

des cult ures de l ’ exploit at ion.   

A compt er de 2005,  la part  de pât urages permanent s dans la surface agricole devra êt re maintenue dans 

chaque Et at  membre.  En France,  des modalit és de gest ion à l ’ échelle départ ement ale pourront  êt re déf inies 

en fonct ion de l ’ évolut ion du rat io nat ional.  

 

Conditionnalité des aides et Natura 2000 

En 2006,  la condit ionnalit é des aides en mat ière de préservat ion du pat rimoine naturel se rend conforme aux 

disposit ions prévues par le code de l ’ environnement  :   

absence d’ int roduct ion d’ espèces exogènes ;   

conservat ion des animaux et  des végét aux prot égés et  de leurs habit at s (art icles L 411-1 et  

suivant s) sur l ’ ensemble du t errit oire d’ exploit at ion (SAU) ;   

 évaluat ion des incidences de t ravaux ou d’ aménagement  soumis à une autorisat ion 

administ rat ive (const ruct ion,  drainage…) sur les espèces et  habit at s d’ int érêt  européen dans le 

périmèt re d’ un sit e Nat ura 2000 (code de l ’ environnement , art icles L 414-1 et  suivant s).    
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Annexe 2.  Réglementat ion en vigueur sur le site à Botrychium simplex et  

châtaigneraies du Bozio 

La l ist e des règlement at ions suivantes l iée à a la conservat ion et  la prot ect ion du pat rimoine nat urel sert  à 

l ’ élaborat ion de la chart e,  et  doit  êt re respect ée sur le sit e Nat ura 2000. Elles sont  données ici pour rappel.  

 Les codes en vigueur : 

 Code de l ’ Environnement , 

 Code Rural, 

 Code de l ’ Urbanisme, 

 Code du Pat rimoine.  

 Conservation des habitats et des espèces à valeur patrimoniale : 

 Code de l ’ Environnement , L.411-1 

 

 Protection des milieux,  des paysages et des espèces : 

 Convent ion de Berne de 1979 :  conservat ion de la vie sauvage et  des mil ieux nat urels,  Annexes 1 

à 4 ; 

 Convent ion de Bonn de 1979 :  conservat ion des espèces migrat rices de faune sauvage,  Annexes 1 

& 2 ;  

 Convent ion de Washingt on de 1973 :  commerce internat ional des espèces végét ales et  animales 

menacées d’ ext inct ion,  Annexes 1 à 3 ; 

 Convent ion sur la diversit é biologique de 1992,  Annexes 1 à 3 ;  

 Direct ive européenne n° 92/ 43 CEE « Habit at s,  Faune,  Flore » de 1992 ; 

 Direct ive Cadre sur l ’ Eau,  dit e « DCE » n° 2000/ 60/ CEE du 23 octobre 2000 ; 

 Prot ect ion des mil ieux agricoles et  nat urels péri urbains :  L143-1 et  suivant s du Code de 

l ’ urbanisme ; 

 Concernant  les mil ieux forest iers :  Code de l ’ environnement  (débardage par les ripisylves et  

cours d’ eau,  abat t age des arbres près des cours d’ eau) et  Code rural (réglementat ion des 

boisements).  

 

 Textes législatifs et règlementaires : 

 Loi relat ive à la prot ect ion de la nat ure du 10 j ui l let  1976 ; 

 Loi relat ive au Développement  des Territ oires Ruraux du 23 février 2005.  

 

 Instruments de planification et de réglementation urbaine : 

 Plans Locaux d’ Urbanisme :  L212-1 à 5 du Code de l ’ Urbanisme ; 

 Schéma Directeur d’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux,  loi sur l ’ eau de 1992 ; 

 Schéma d’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux,  loi sur l ’ eau de 1992 ;  

 Schéma de Cohérence Territ oriale,  loi SRU du 14 décembre 2000 
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 Circulation motorisée : 

 Code de l ’ Environnement , L.362-1 

 

 Introduction d’espèces exotiques : 

 Code de l ’ Environnement , L.411-3 

 

 Déchets : Code de l’Environnement : 

 L.541-1 et  suivant s ; 

 L.216-6 (déchet s et  cours d’ eau).  
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Annexe 3.  : Liste des espèces potent iellement  envahissantes présentes 

en Corse (ext rait  PDRC Tome 2,  2007) 

Acacia dealbat a Link 

Agave amer icana L. 

Ai lant hus al t issima (Mi l ler ) Swingle 

Amarant hus ret rof lexus L. 

Arauj ia ser icif era Brot .  

Art emisia annua L.  

Art emisia ver lot iorum Lamot t e 

Arundo donax L. 

Ast er squamat us (Sprengel ) Hieron. 

Bidens f rondosa L.  

Bromus cat har t icus Vahl  (= B.  wi l ldenowi i Kunt h) 

Buddlej a davidi i Franchet  

Carpobrot us acinaci formis (L.) L.  Bolus (± Mesembryant hemum acinaci forme L.) 

Carpobrot us edul is (L.) N.  E.  Br . 

Chenopodium ambrosioides L. 

Conyza bonar iensis (L.) Cronq.  (= C.  ambigua DC. = Er igeron cr ispus Pourret ) 

Conyza canadensis (L.) Cronq.  (± Er igeron canadensis L.) 

Conyza sumat rensis (Ret z.) E.  Walker  (= C.  f lor ibunda auct .  non Kunt h = C.  naudinii  Bonnet  = C.  albida 

Wi l ld. ) Coronopus didymus (L.) Sm. 

Cort ader ia sel loana (Schul t es & Schul t es f i l . ) Ascherson & Graebner 

Cuscut a campest r is Yuncker 

Er igeron karvinskianus DC. 

Gomphocarpus f rut icosus (L.) Ai t on f i l .  (± Asclepias f rut icosa L.) 

Lonicera j aponica Thunb. 

Medicago sat iva L. 

Nicot iana glauca R. C.  Graham 

Oenot hera biennis L. 

Oxal is pes-caprae L. (= O. cernua Thunb.) 

Panicum capi l lare L.r ic-N 

Paspalum di lat at um Poiret  

Paspalum dist ichum L.  (= P.  paspalodes (Michaux) Scr ibner = P.  digit ar ia Poiret ) 

Penniset um vi l losum Fresen.  (= P. longist ylum auct . ) 

Phyt olacca amer icana L.  (= P.  decandra L.) 

Ricinus communis L.  

Salpichroa or iganif ol ia (Lam.) Bai l lon 

Tradescant ia f luminensis Vel loso (= T.  albi f lora Kunt h) 

Xant hium spinosum L. 

El ide asparagoides (L.)  

 

 Espèces subspontanées à surveiller en Corse : 

Acacia bai leyana F.  J.  Muel l .

Acer  negundo L. 

Avena sat iva L.  
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Annexe 4.  : Cahiers des charges des act ions 

 Grille de lecture du cahier des charges 

« NUMERO ET NOM DU 
SITE NATURA 2000 » 

INTITULE DE LA MAEt OU DE L’ACTION 

 

Modalité de mise en œuvre : Type de contrat 

(Forestier – agricole – non agricole non forestier) 

Code de la 

mesure ou de 

l’action 

Ex : A32314R  

 
Enjeux et objectifs 

Habitats d’ intérêt 
communautaire et/ou 
habitats d’espèces 
justifiant l’action 

List e des habi t at s et  espèces de la f lore et  la f aune j ust i f iant  l ’ act ion 

Etat de 
conservation des 
habitats et des espèces 

A maint enir  et / ou à rest aurer  

Principe et objectifs Obj ect i f s visés dans le Docob 

Justifications 
Ex :  ces habi t at s nat urels d’ int érêt  communaut ai re sont  un enj eu t rès f ort  sur  le 

si t e et  sont  f avorables à la reproduct ion des t or t ues d’ Hermann… 

Effets attendus Ex :  Maint ien par  le pât urage de 80% des parcel les de prés salées… 

Périmètre où la mesure peut être sollicitée et mise en œuvre 

Parcelles et emprises 

Les t er rains él igibles sont  les parcel les incluses dans le si t e Nat ura 2000 

(proposé ou désigné) dot é d’ un DOCOB opérat ionnel  (c’ est  à dire DOCOB incluant  

des mesures de gest ion validées par  le COPIL).    

 

Appor t er  plus de précision que dans la f iche mesure.  (ex :  les parcel les agr icoles 

déclarées à la PAC) 

Bénéficiaires 
Tout e personne physique ou morale,  publ ique ou pr ivée t i t ulai re de droit s réels 

et  personnels lui  conf érant  la j ouissance des t er rains inclus dans le si t e. 

Ex :  exploi t ant s agricoles 

Description de l’action et engagements 

Description 

Descr ipt ion rapide de l ’ act ion ou de la MAEt  

En cas de non respect  des engagement s,  y compris ceux qui ne donnent  pas l ieu à 

cont repart ie f inancière,  le remboursement  de t out  ou part ie de l’ aide peut  êt re 

exigé. 

 

N.B. :  Chaque cont rat  peut  faire l’ obj et  de prescript ions spécif iques précisant  et  

complét ant  le cahier des charges t ype décrit  ci-dessous 

Engagements 
rémunérés 

List e des engagement s rémunérés  

L’ i t inérai re t echnique de chaque chant ier  sera déf ini  et  précisé dans le cont rat  à 

par t i r  de ces di f f érent es opérat ions 

Conditions spécifiques 
de réalisation des 
travaux 

Ex :  pér iode de t ravaux à respect er . 

Engagements non 
rémunérés 

List e des engagement s non rémunérés  
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Dispositifs administratif et financier de mise en œuvre 

Durée du contrat Ex :  5 ans 

Documents techniques 
accompagnant le dépôt 
de la demande de 
contrat 

Ex :  diagnost ic past oral  et  environnement al  à la parcel le 

Financement 

Indiquer  le code de la mesure et  le t aux de f inancement  ou/ et  le mont ant  de 

l ’ aide 

 

Aide sur  pièces j ust i f i cat ives plaf onnée aux dépenses réel les ef f ect ivement  

réal isées,  sur la base du devis HT ou TTC val idé par le service inst ruct eur  selon 

que le cont ract ant  est  assuj et t i  ou non à la TVA. 

Financeurs potentiels 
Europe (x %),  Et at  (Minist ère de l ’ Agricul t ure et  de la Pêche ;  Minist ère de 

l ’ Ecologie,  de l ’ Energie, du Développement  Durable et  de la Mer) (x %),  Aut res 

col lect ivi t és et  organismes (x %)… 

Modalités de versement 
des aides 

Versement  des aides selon les modal it és f igurant  dans le formulai re de cont rat  

Nat ura 2000. 

 

Nécessi t é de f ournir  avec la demande de versement  les f act ures acquit t ées 

cor respondant es ou, pour les t ravaux réalisés en régie,  les pièces de valeur 

probant e et  équivalent e à des f act ures accompagnées de la j ust i f i cat ion de la 

rémunérat ion des employés et  t out  aut re document  ci t é à la par t ie « 

engagement s non rémunérés » mont rant  le respect  des engagement s pr is. 

Contrôles 

Points de contrôle 

Cont rôles administ rat i f s :  véri f i cat ion de l ’ él igibi l i t é de la demande lors de 

l ’ inst ruct ion 

 

Cont rôle sur  place :  Visi t es de récept ion des t ravaux d’ invest issement  par  le 

service inst ruct eur  (DDTM) Cont rôle obl igat oire au dessus d’ un cer t ain mont ant . 

Cont rôle sur  place avant  paiement  f inal  et  ex post  par  l ’ organisme payeur  (ASP) 

Suivis 

Indicateurs de suivi Indicat eurs à repor t er  dans la f iche mesure 

Indicateurs d’évaluation Indicat eurs à repor t er  dans la f iche mesure 

Estimation du coût 

Estimation par 
opération 

Calcul  des aides ou des coût s est imés qui  sont  à repor t er  dans la f iche mesure 

Types de travaux 
retenus,  modalités 
techniques,  intensité 
d’ intervention… 

Chaque cont rat  f era si  nécessai re l ’ obj et  de prescript ions spéci f iques précisant  

et  complét ant  le cahier  des charges t ype du DOCOB. Lors de l ’ élaborat ion du 

cont rat  seront  not amment  précisés les élément s suivant s :    

- Local isat ion de l ’ act ion (car t ographie de l ’ act ion)  

- Sur f aces engagées  

- Le mont ant  de l ’ aide  

- Calendr ier  de mise en œuvre 
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 Cahiers des charges : Préservation de l’habitat favorable au Grand Capricorne 

FR9402007 

Site à Botrychium et 
Châtaigneraie du Bozio 

Préservat ion de l’habitat  favorable au 
Grand Capricorne  

Type de contrat : forestier 
GC1, GC5, 

GC8 

 PDRC : Mesure 227 AIDE AUX INVESTISSEMENTS NON PRODUCTIFS – 

PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ FORESTIERE ET DES MILIEUXFORESTIERS 

 Enjeux et objectifs 

Espèce,  habitat justifiant 
l’action 

Grand capricorne,  Chênaie vert e 

Etat de conservation de 
l’espèce 

Indét erminé 

Principe et objectifs Maint ien et  préservat ion de l ’ habitat  d’ espèce Grand Capricorne 

Justifications 

L’ obj ect i f  visé par cet t e mesure est  une mise en défens des 11 ha de yeuseraie 

communale du secteur de Rust aggio af in de permet t re une régénérat ion des 

peuplement s de Chêne vert ,  la conservat ion des beaux individus exist ant s et  le 

maint ien du bois mort  au sol.   

Effets attendus 
Améliorat ion de la régénérat ion de la chênaie favorisant  une diversité des classes 

d’ âges à l’ intérieur de ces peuplement s.  Cet t e diversit é des classes d’ âges permet t ra 

de fournir durablement  un habit at  haut ement  favorable au Grand Capricorne. 

Périmètre où la mesure peut être sollicitée et mise en œuvre 

Parcelles et emprises 11 ha de parcel le communale (plan cadast ral  :  Sect ion B n°43,  l ieu-di t  Val lo) 

Bénéficiaires Mairie de Carchet o-Brust ico 

Description de l’action et engagements 

Description 

Cet te act ion repose sur la mise en place d’ exclos d’ une superf icie d’ environ 11 ha.  Ces 

exclos seront  inst al lés dans la chênaie verte sit uée dans le secteur de Rusat aggio. Ils 

seront  disposés dans les sect eurs où le maximum de dépérissement  des chênes et  de 

dégât s sont  const at és.  Ces boisement s devront  également  of f rir  des espaces 

suf f isamment  clairs pour permet t re la régénérat ion nat urel les de cet t e essence. 

La clôt ure ut i l isée s’ appuiera sur l ’ expérience de l ’ ONF en la mat ière.  Ainsi,  le sol  

ét ant  rocheux dans cet te part ie du sit e les piquet s ut i l isés devront  êt re du fer à bét on 

d’ un diamèt re de 20 mm.  Ces derniers devront  êt re espacés de 1,75 m à 2 m,  selon les 

possibi l i t és of fertes par le rel ief ,  et  enfoncés de 40 à 50 cm dans le sol. 

Af in d’ opt imiser la sol idit é et  l ’ ef f icacité de ces exclos,  un double syst ème de clôt ure 

peut  êt re ut i lisé : 

 5 rangées de barbelés (aussi appelé ronces art if iciel les) en acier galvanisé 

 Gril lage à mout on de 0,95 m de haut  également  en acier galvanisé. 

Engagements rémunérés 
Mat ériaux et  main d’ œuvre pour la mise en place des exclos 

L’ i t inérai re t echnique de chaque chant ier  sera déf ini  et  précisé dans le cont rat  à 

par t i r  de ces di f f érent es opérat ions 

Conditions spécifiques de 
réalisation des travaux 

/  

Engagements non 
rémunérés 

Aucun  
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Dispositifs administratif et financier de mise en œuvre 

Durée du contrat 5 ans 

Documents techniques 
accompagnant le dépôt de 
la demande de contrat 

 

Financement 

Mesure f inançable grâce à la mesure 227 du PDRC 

Le t aux d’ aide publique peut  varier dans la l imit e de 80%.   

Aide sur pièces j ust i f icat ives plafonnée aux dépenses réel les ef fect ivement  réal isées,  

sur la base du devis HT ou TTC validé par le service inst ructeur selon que le 

cont ractant  est  assuj et t i  ou non à la TVA.  

Financeurs potentiels Minist ère en charge de l ’ environnement ,  Europe,… 

Modalités de versement 
des aides 

Versement  des aides selon les modal it és f igurant  dans le f ormulaire de cont rat  Nat ura 

2000 : 

Nécessit é de fournir avec la demande de versement  les fact ures acquit tées 

correspondantes ou,  pour les t ravaux réalisés en régie, les pièces de valeur probant e et  

équivalent e à des fact ures accompagnées de la j ust i f icat ion de la rémunérat ion des 

employés et  t out  aut re document  cité à la part ie « engagement s non rémunérés » 

mont rant  le respect  des engagement s pris. 

Contrôles 

Points de contrôle 

Cont rôles administ rat i f s :  vérif icat ion de l ’ él igibi l i té de la demande lors de 

l ’ inst ruct ion 

Cont rôle sur place* : 

- Cont rôle des fact ures ou des pièces de valeur probant e équivalente 

Le refus de cont rôle,  la non conformité de la demande, le non respect  des 

engagement s, une fraude manifeste ou une fausse déclarat ion peuvent  ent raîner le 

reversement  t ot al de la somme perçue assort i des int érêts au t aux légal en vigueur 

(Cerfa 51237). 

Suivis 

Indicateurs de suivi  

Indicateurs d’évaluation 
Améliorat ion de la régénérat ion de la chênaie verte,  au sein secteur choisis,  par la 

présence de j eunes pousses 

Estimation du coût 

Estimation par opération 

Mise en place d’ une clôture : de 2 à 10 € le mèt re l inéaire (hors 

pose) 

De 12 000 € à 

60 000 € pour 

6km 

Ent ret ien régulier de la clôture (2 j / an à 400 €/ j ) 
4 000 € 

Coût HT total estimé (à titre indicatif) A chiffrer  

Types de travaux retenus, 
modalités techniques, 
intensité d’ intervention… 

Matériel & Méthode : A déf inir 

Echéancier 
 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

 X Ent ret ien clôture 
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Annexe 5.  : Axe 2 du POE-FEDER Corse § 2.1.1 



 

Document  d’ obj ect i f  du si t e Nat ura 2000 FR9402007 :  Sit e à Bot rychium simplex et  chât aigneraies du Bozio 

BIOTOPE - 2013 

76

 

Annexe 6.  : Mesure 227 du PDRC 
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Annexe 7.  : MAET- Engagement  E3-15 « Gest ion pastorale » 
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